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Saccharine.
Sous le nom de « Saccharine » Pahlberg lanca, 

vers 1884, un produit sucrant dont il fit breveter le 
procédé de fabrication et qu’il avait découvert, 
quelquesannéesauparavant dans le cours de travaux 
exécutés en collaboration avec Ira llenasen.

Ge produit, auquel l'auteur propliétisait un avenir 
merveilleux etqui devait, d’aprés lui, révolutionner 
l’industrie sucriére, justifia en partie les prévisions 
optimistes du chi miste américain, et le trop grand 
succés qu'il rencontra auprés des fabricateurs vient 
de détcrminer les pouvoirs publics á réglementer son 
industrie et sa vente.

Próparations.
Le premier, Reinsen s’était proposé d’étudier l'oxy- 

dation des acides crésylsulfureux en vue
d’obtenir les acides sulfobenzoíques correspondants 

QuelQues annéesplus tard, en 1879, deN\oOJrl

concert avec Pahlberg il reprit ce travail qu’il n'avait 
qu’ébauché et les deux chimistes s’attachérent plus 
particuliérement á l’étude du dérivé orthocresylsul- 
fureux. lis préparérent cet acide par l’aclion de 
l'acide sulfurique sur le toluéne, séparation des deri­
ves formes, transformaron du dérivé ortlio en ortho-
sulfamideC6H'-<̂ Q2 yzH2(9 ) et °xydation de cette
sulfamide parle permanganate de potasse en solu- 
tion aqueuse faiblement concentrée (4 0/0). lis dé- 
placérent par l’acide clilorliydrique le produit d’oxy- 
dation et obtinrent un precipité cristallin auquel 
l analyse assignaitla formule C7H 02AzS. D’aprés ses 
propriétés et son mode de formation ils furent con- 
duits á le considérer comme un anliydride de l’acide 
orthosulfamido benzoíque et lui assignérent la cons- 
titulion représentée par la formule suivante

lis nommérent cettesubslance la sulfimidebenzoí- 
que. Enlin Uemsen et Pahlberg pour expliquer la 
formation de cette sulfamide proposérent les équa- 
tions suivantes :

i  g‘h* / ci|!\So‘AzH + 150 +  6Kon = 2C«II‘ / L°0'' +2CliII‘ / /<.'""1'•- n \So!AzlIl \So5olvO. Sulfamido benzoato Sel ile potássium de de potássium. I'ae. ortho-sulfobézoique.
C'H‘ / C00k +  C»1I‘/ C00K = >̂AzII +  C®II‘ / ¡ ; 0̂ '. +  2KG1 + Il*o.\So! AzII5 ' \So*oK \S o*/ ' \So!oK.Sulfimide.
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Dans le brevet que prirent Fahlberg et Listen 1884 
le procede de préparation de la sulíimide est renrlu 
industriel. Le toluéne est sulfoné par l'acide sulfuri- 
que vers 100°, les dérivés ortho et para sulfonés sont 
transformes en seis de sodium qui desséehés sont 
clilorurés par l’action simultanee du C1 et de PCI5, 
on obtient ainsi les toluénes sulfochlorés ortlio et 
para mélangés á de l'oxyclilorure de phosphore 
qu'on éliminepardistillation. On refroiditle mélange 
des deux derives sulfoclilorés l’isomére para cristal-

lin ; on le sépare par la turbine du derivé ortlio 
resté liquide. L’action de l'ammoniaque transforme 
en amide peu soluble le dérivé ortho, un lavage a 
l’eau débarrassel’amide du chlorhydrate d’ammonia- 
que qui l'accompagne et eniin l'oxydation de cette 
sulfamide par le permanganate en solulion sensible- 
ment neutre fournit l'orthosulfobenzamirate de po- 
tassium que l'acide chlorhydrique transforme en 
sulíimide. La suite des réactions est représentée par 
le scliéma ci-dessous.

^ C 5Ir / CH3 (1U CTr/ CH’ (1)->C«1r/ CHS (1) /  \So3ll (2) \So»Na (2) \So’Cl (2)
CGII= — CID Liquide.

\ > v ...... - \So*Na(2) \So*Cl(S)Solide.\So!lI (2)

->c5.r / ci'5 (1)->chp\So»AzH» (2)

(1) (i)/ C o X > A z K - > C q i ‘ / C °  ^ > A z K -  \S o*/ \So»/(2) C¿)
C'est á la sulfimide ainsi obtenue que Fahlberg 

donna le nom impropre de « Saccharine».
Peu aprésl’apparitiondecette saccharine,plusieurs 

autres procédés furent proposés et brevetés pour sa 
préparation.

Dans les uns, les acides crésylsulfureux sont oxy- 
dés et transformé en acides sulfobenzoiques en leurs 
seis ou-leurs éthers. Ceux-ci, parl’action desdérivés 
chlorés du phosphore, fournissent soit des diehloru- 
res soit des éthers chlorés que l'ammoniaque trans­
forme en diamides ou en éthers amidés et enfin en 
sulíimide.

Dans d’autres, on fait les diamides des acides sul­
fobenzoiques et on sépare les deux diamides isomé- 
riques, la diamide-ortho étant seule soluble, les dia­
mides s’obtiennent, soit en chlorurant les acides 
sulfobenzoiques ou leurs éthers, et traitant les déri- 
vés chlorés par l'ammoniac, soit en partant des 
dichlorures dacides sulfobenzoiques — les diamides 
saponifiées par la potasse fournissent la saccharine.

On aégalement proposé pour préparer la sulíimide 
benzoique l’action de l’acide chlorosulfurique sur le 
toluéne avec Iransformation ultérieure du sulfochlo- 
rure, l'action de l’ammoniac sous pression sur les 
produits chlorés résultant déla réaction entre l’aldé- 
liyde benzoique et l’oxychlorure de phosphore, la 
déshydratation par l'acide sulfurique de l’acide ortho-
sulfamido-benzoique CSH1/  /.H2’ une PréPara'
tion compliquée en partant de la bromacétamide, la 
décomposition et chloruration du stilbéne sulfonate

de sodium par l’oxychlorure de phospore et l’action 
de l’ammoniac sur le dérivé chloré, enfin l’action du 
perchlorure de phosphore sur l’acide thiosalicylique

et la Iransformation du chlorure en 
amide qu’on oxyde par le permanganate de potasse.

Purifications.

Nombreux également sont Ies brevets dans lesquels 
on propose des procédés de purification soit des in- 
termédiaires destinés á fournir la saccharine, soit 
cette substance elle-méme, car il est indispensable, 
pour obtenir une saccharine de bonne qualité, de la 
débarrasser aussi complétement que possi ble des dé- 
rivés du toluéne appartenant á la série para et des 
sous-produits qui se sont formés en méme temps 
qu’elle.

En ce qui concerne la séparation des acides ortho 
et para toluéne sulfoniques, Fahlberg a proposé de 
décomposer les dérivés para soit par l'action des ál­
calis. soit par celle des acides, ou encore lacristalli- 
salion fractionnée de leurs seis de potassium, de 
magnésium, mieux encore celle de leurs seis de zinc, 
ou enfin la transformation de ces acides en leurs 
éthers éthvliques qu’on sépare ensuite entre eux. 
Pour purifier la saccharine et la séparer des seis des 
acides parasulfobenzoíques et orthosulfobenzoíques 
on peut dissoudre le produit brut dans le xylite qui 
prend seulement la saccharine, ou éliminer le dérivé 
para á l’état de sel de cuivre insoluble ou enlin opé-
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REVUE DE CHIMIE INDUSTRIELLE 213rer la séparation par cristallisation fractionnée dans lasolution d'un sel organique alcalin.Falilberg et Remsen décrivent la sulfimide benzoí- qiie comme une subslance blanclie cristaliine, peu soluble dans l’eau froide, davantage dans l'eau cliaude, facilement dans l’alcool. I’éther, la glycérine, les Solutions alcalinesou bicarbonatées alcalines. Elle fond vcrs 220» en subissant un début de aécomposi- tlon. Elle posséde une saveur sucrée intense et laisse dans la bouclie un arriére-goüt longtemps persistant. Les hallogénes donnent avec elle des produits de subs- titution dans le noyau benzénique ; ces produits pos- sédent également un pouvoir sucrant énergique et une saveur légérement variable de l’un á l’autre.En solution aqueuse la sulfimide benzoíque mani­festé des propriétés acides et forme avee les álcalisde véritables seis de formule aénéraIeCBIIl//S02\ \ i\ C O / M’elle déplace l’acide carbonique des carbonates et bicarbonates alcalins.Les seis alcalins déla sulfimide sont solubles dans l’eau et permettent, par voie de double décomposi- tion, de préparer les combinalsons de la sulfimide avec les autres métaux ou avec les bases organiques.Les seis de la saccharine décomposés en solution aqueuse par les acides forts régénérent la saccharine et non 1 acido-sulfimide-o-benzoíque; pour obtenir cet acide il faut hydrater la sulfamide par ébulli- tion avec de l’acide chlorhydrique aqueuse et sous pression.Ce méme acide, ainsi que l’ont montré Fahlberg et List, peut étre obtenu en oxydant l’ortho-toluéhe sulfamide parle ferroeyanurede potassium en milieu alcalin.Par I action de la chaleur cet acide et ses seis se déshydratcnt et donnent la sulfimide ou ses seis.
DérivésOn ne peut obtenir Ies éthers de la sulfimide par action simultanee de l'alcool et du gaz chlorhydri- que sur cette substance mais ils se forment aisément par réaction entre les seis de la saccharine et les dérivés hallogénés des alcools; la saponification de ces éthers lournit des acides orthosulfamines carbo- niques alcoylés. /COOH (i)\ S 0 2AzIl -  R (i) isomóriques avec les éthers/COOR (1)

'\S0*AzH‘ (4)

Le passage de la premiére forme d’éthers é la seconde peut étre réalisé á l’aide de l’acide chlorhy­drique.L’alcool méthylique agissant sur la sulfimide fournit diréctement l’éther AzI1 .Les chlorures d'acide et les dérivés analogues tels que les produits de substitution de l’acétone réagis- sent sur la saccharine pour fournir les dérivés desubstitution tels que CGIP<^™ ^)A z — COR.Les álcalis et les acides en solution un peu con- centrée décomposent la sulfimide benzoíque, c’est pour cette raison que Fahlberg et List recom- mandent, dans la préparation de la saccharine, de maintenir la neutralité du milieu pendant la durée de l’oxydation. car cette oxydation faite en milieu alcalin fournit surtout l’acide sulfamldo-benzoique CoHl/COt)Il (1)\SO - AzIF (i) surtout le dérivé potassique de l’acide o-sulfo-ben-tandis qu’en milieu acide c’est
qui prend naissance.

orthosulfochlorure de benzonilrile.

Les álcalis en fusión agissant sur la sulfimide la transforment en acide salycilique, ammoniaque et sulfate alcalin.Une élude fort intéressante a été faite par Jesurum concernant l’action du perchlorure de phosphore sur la sulfimide, suivant la fa^on dont on fait agir 1 agent chlorurant on obtient des résultats dill'érents qui fonclionnent soil comme simples déshydratants, soit comme clilorurants en fournissant l’un des deux chlorures :
CHii//C ~  Az 11 \SO 'Clou :r c m / C  (C l)\11 \  S0= /  Az c,1l°rurede pseudo-saccharine.Ce dernier chlorure correspond á la pseudo-sac-charine C'H1̂  ^  ' ^ A z  qu’on n’est pas parvenúa isoler mais dont on a preparé les dérivés.Irés importante également au point de vue de la doctrine et ;\ celui des applications est la réaction que fournit la sulfimide avec les phénols et les déri­vés phénoliques. Les analogies de constitution qui relierit entre eux la sulfimide benzoíque et anhy- dride phlalique ont engagé quelques chimistes a rechercher des matiéres colorantes dérivées de la saccharine analogues á cellesque fournit l’anhydride phtalique!
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La premiére tentativo dans cette voie fut faite par 
Fristch dans le but de déterminer la constitution da 
« bleu patenté », vainement il essayade combiner le 
chlorure de pseudo-saccharine de Jesurum avec les 
aniiens tertiaires. Plus heureux furent Monnet et 
Kcelsebet qui, en condensant la saccharine avec les 
phénols.obtinrent des matiéres colorantes analogues 
aux phtaléines et auxquelles ils donnérent le nom 
de Saccliaréines. La réaction qui leur donne nais- 
sance peut étre représentée par 1'équatioD :

+ 2C6HüOII =  H!0\ s o -/
/C sH'-0H 
\C 6H‘OH+ ™ < s o . > H

Ces saccliaréines sont incolores en solution acide 
et prennent des colorations intenses au conlact des 
bases, ainsi, en solution alcaline, la saccharéine du 
phénol est rouge, celle de la résorcine est jaune 
avec fluorescence verte, etc. Ces saccliaréines peu- 
vent lixer trois radicaux acides tandis que les phta­
léines correspondantes n’en peuvent prendre que 
deux ; le dérivé triacétylé par exemple a pour for­
mule :

/CU1 — O —  CO — CU* \ C H 4 — OCO-CH3c,H\sS./4z“ c0- CH‘
Par l’action de l’acide chlorhydrique aqueux, ces 

saccliaréines perdent de Pammoniaque et fixent de 
l’eau en donnant les sulfuréines. Ainsi par exemple 
avec la saccharéine de la résorcine on obtient :

/CH3— OH
<>0\CcH3-0H+H!0=Azll3

/C'HS — OH 
\ >0X C;II3—Olí

, CcH.-./ C\0
+  L  H \ S 0 . / U

La condensation de la saccharine avec les amido- 
phénols fournit de méme des dérivés analogues aux 
rhodamines ; ces combinaisons sont douées de pou- 
voir colorants intenses, leur nuance est modifiéepar 
substitution dans les groupemenls amidés. Ces sac- 
cbaréines ditTérent néanmoins des rhodamines en ce 
qu’elles se décolorent par un exeés d’alcali qui les 
transforme en sulfuréides.

Propriétés physiologiques et organoleptiques
La saccharine bien purifiée posséde une saveur 

nettement sucrée et un pouvoir édulcorant en 
moyenne 300 fois supérieur a celui de la saccharose 
laissant aprés elle un arriére goút persistant et désa- 
gréable. Incomplétement séparée des sous-produits 
qui i’accompagnent dans sa préparation elle présente 
un goüt légérement amer.

Elle traverse l’organisme sans s’y arréter et s’éli- 
mine totalement par les uriñes, qu’elle ait été absor- 
bée par les voies digestives ou en injections liypo- 
dermiques.

Dans sa séance du 13 aoüt 1888 le Comité consul- 
tatif d’hygiéne publique décida qu’il y avait lieu de 
proscrire de l’alimentation cette substance qui ne 
mérite á aucun titre la désignation d’aliment et que 
son usage devait étre réservé aux emplois thérapeu- 
tiques á déterminer par la suite. De nombreuses 
expériences instituées par Dujardin liaumetz, Cons- 
tantin Paul, Brouardel. Pouchet, Ogier et par nom­
bre d’autres hygiénistes étrangers, il ressort que la 
saccharine constitue un antiseptique assez puissant 
mais qu’elle perd toute action antifermentescible 
lorsqu’elle est saturée par un alcali. Ses Solutions 
acides paralysent l’action des diastases salivaires, 
pepsiques, pancréatiques sur les liydrates de car- 
bone et les matiéres albuminoi'des ; elle s’oppose á 
la germination des graines et á la fermentation alcoo- 
lique ; ses Solutions alcalines sont á peu prés inacti­
ves dans ces différents cas. L’usage, méme prolongé, 
d’une alimentation saccharinée parait sans résultat 
immédial sur l’économie du chien ; mais le dégoüt 
pour ce genre d’alimentation ne tarde pasa se mani- 
fester chez ces animaux.Chez l’homme, la résistance 
parait moins grande et l’usage de la saccharine 
améne l’anorexie, le retard dans les différentes pita­
ses de l’acte de la digestión prédispose le sujet aux 
dyspepsies, détermine enfrn des troubles du tube 
intestinal. La conclusión á laquelle aboutissent la 
plupart des expérimentateurs est que, á défaut de 
preuves incontestables d’une action nettement nocive 
sur l’économie humaine, la prudence conseille de 
s'abstenir d’introduire dans l’alimentation une sub­
stance qui, n’étant pas un aliment, ne présente 
aucun avantage et qui, á la longue,est susceptible de 
présenter des inconvénients tout au moins pour cer- 
tains individus.

A la suite de ces conclusions, intervint un décret 
interdisant en France l’importation de la saccharine, 
l’Allemagne était alors le seul pays qui fabriquaitce 
produit. Dés lors, l’industrie frangaise se mit á fabri-
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quer á son tour la sulfimide et notre production 
devint telle que la France put, non seulement satis- 
faireá sa propre consommation mais encore exporter 
d'assez grandes quantités de ce produit et en retour- 
ner á l’Allemagne des quantités supérieures á celles 
que ce pays nousavait précédemment fournies (1).

Production.
11 est difficile d’élablir, actuellement, la quantité 

de saccharine préparée chaqué année en France, car 
le principal emploi de cette substance étant la falsili- 
cation des matiéres sucrées il est bien évident que 
les fraudeurs se sont bien gardésd’établir des statisti- 
quesfixant l’importance desl'alsilicationsqu’ils effec- 
tuaient chaqué année; de plus, jusqu’ici la fabrica- 
tion et Ia vente de ce produit n’étaient soumises á 
aucun contróle vraiment effectif de la part de l’Etat.

Mais, par comparaison avec. la consommation alle- 
mande il est possible de se faire une vague idee de 
ce que peut étre la nótre. 11 est en effet rationnel 
d’admettre que les falsifications des substanees su­
crées étant également mal réprimées par la loi sur 
l’une et l'autre rives du Rhin le quantum des adulté- 
ralionsne doit pas différer énormément dans chacun 
des deux pays. Or, l’Allemagne, d’aprés les statisti- 
ques précises, consommé actuellement 160.C00kg. 
de saccharine par an, provenant de sa fabrication et 
de notre importation et sa consommation annuelle a 
quintuplé dans l espace de 7 années. Une partie de 
cette consommation, il est vrai. est expliquée par 
l’emploi qu’en font les brasseurs allemands pour pré- 
parer leurs petites hieres et cette quantité est loin 
d’avoir sa correspondante en France, mais d’autres 
argumenta viennent démontrer que la saccharine 
doit étre également trés en usage dans notre pays.

Le principal est tóndé sur la diminution Progres­
sive de la consommation en France du sucre de 
cannes et de betteraves, diminution qui, de l’avis des 
fabi'icants de succre, doit étre, en partie, tout au 
moins, imputée a la substítution partidle de la sac­
charine au saecharose dans bon nombre de prépara- 
tion sucrées. Cette diminution de 1900 á 1901 atteint 
le chiffre de 3.200.000 kg. et il en est résulté pour 
le Trésor une porte de 29 millions de francs. II n'en 
a pas fallu davanlage pour décider les pouvoirs pu- 
blics á prendre des mesures prohibitives contre cette 
substance depuis longtemps signalée comme suscep­
tible de nuire á l’hygiéne publique.

Ces mesures, sans doute, ne tarderont pas á étre
(1) Actuelleinent nous oxportons annuellément en Allema- 

gne environ 400 quintaux mctriques de saccharine.

imitées dans les autres pays, tels que l’Allemagne, 
l’Autriche, la Suisse, grands producteurs et grands 
consommateurs de saccharine.

La substítution de la saccharine au saecharose est 
en eiret une opération des plus engageantes pour le 
fraudeur, á cause des bénéfices considérables qu’elle 
luipermetde réaliser.En prenantpourbaseoO francs 
comme prixmoyenles 1 0 0  kg. d'une saccharine d’un 
pouvoir sucrant égal á 500 fois celui du sucre, on 
arrive á cette conclusión que le fraudeur, en substi- 
tuant la saccharine au sucre réalise un bénéfice de 
450 francs par 100 kg. de sucre qui devraient étre 
contenusdans les produits qu’il vend.

Le Trésor et le consommateur ne sont pas les seuls 
victimes de la substítution de la saccharine au sucre 
de betteraves, l’agriculture, elle aussi, se trouve 
profondément intéressée á la répression de cette 
fraude. En effet, en considérant qu’en moyenne, la 
production de la betterave sucriére est de 2 6 5  q. m. 
á l’hectare et que le rendement légal est de 7 k. 7 5  

de raffiné par quintal de betteraves, on en deduit 
que le produit de sucre de l’hectare équivaut á 4 k. 100 
de saccharine, done en chiffres ronds la consomma­
tion allemande en saccharine représente le fruit de 
40.000 hectares cultivés en betteraves (!!)

Usages.
Dans l’esprit de Fahlberg la découverte de la 

saccharine devait concourir á I'extension de l’indus- 
trie du sucre de fécule et il préconisait comme 
succédané du sucre de betteraves un mélange de 1 gr. 
de saccharine et 1 kg. de glucose, le pouvoir édul- 
corant de ce mélange étant sensiblement le méme 
que celui du sucre qu’il deVait remplacer.

Mais l’usage des inélanges á faible pouvoir édulco- 
rant fut vite abandonné et remplacé par celui des 
produits á pouvoir sucrant beaucoup plus élevé : 
les principaux parmi ceux-ci portent les noms sui- 
vants: saccharine, cristaliose, sukérose, sulfimide, 
sikose, édulcorant Hoesch, Monet 1, Monet II. leur 
pouvoir sucrant varié de 250 á 500.

La campagne menée contre «le sucre de houille» 
n’apas tardé á refroidir l’enthousiasme général áson 
égard et á celui de ses dérivés mais comme la repul­
sión qu’éprouvera le public tenait uniquement au 
nom que portait le produit etáson origine les fabri- 
cants s’empressérent de lui constituer un nouvel état 
civil eton vit alors apparaitre des édulcorantsportant 
des noms honnétes et rassurants tels que la « canna- 
bine » la « sucramine » le « sucre de Lyon » etc., 
substanees soi-disant dérivées du sucre dont elles
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constituaienten quelque sorte !a quintessence et qui 
n’étaient autre chose que les seis alcalins de la sac- 
charine. lis furent proposés surtout pour l’améliora- 
tion des boissons íermentées.

Les brasseries et surtout les brasseries allemandes 
firent un usage immodéré de ces substances qui per- 
mettaient de diminuer notablement la quantite de 
malt introduite dans la fabrication de la biére tout en 
conservan! á celle-ci un goüt sucre;87 0/0 des hieres 
allemandes bon marché seraient, parait-il, fabriquees 
de cette facón. Pour justifler cette addition de sulfa- 
niide et mettre leur conscience en paix, les brasseurs 
prétendirent que les édulcorants artificiéis assuraient 
une meilleure marche á la fermentation et favorisait, 
par son pouvoir antiseptique, la conservation du 
produit. Cette afflrmation est purement gratuite, car 
si lasaccharine agit en milieu acide, elle est antisep- 
tique, et paralyse le développement de la levure 
si pour éviter cet inconvénient on la neutralise par 
une base elle perd alors tout pouvoir bactéricide sur 
les ferments lactiques, butyriques, les moisissures, 
sarcines, etc.

La saccharine est encore fréquemment employee 
pour sucrer les vins de Champagne de qualités mfé- 
rieures, les cidres, poirés, les pátisseries, conTiseries, 
confitures, conserves de fruits, chocolats, etc.

Le seul essai rationnel qui ait été fait pour 1 emploi 
de la saccharine ful la tentative d’introduction de ce 
produit dans l’alimentation des diabétiques, comme 
adoucissement á leur régime mais cette tentative a 
échoué par suite des désordres de l’appareil digestí! 
qu'il améne chez ces malades et du dégoüt msur- 
montable qu’elle provoque chez eux á bref delai 
On tend aujourd'hui á attribuer á la présence du 
sucre dans les uriñes un role bien plus symptomati- 
que qu’effectif, il parait done encore plus raisonnable 
d’autoriser, chez ces diabétiques, Tusage trés modere 
du sucre plutót que risquer en leur donnant de la 
saccharine d’amener des désordres dans leurs fonc- 
tions nutritives, et d’ajouter ainsi unenouvelle cause 
d’affaiblissement á ceiles qui résultent de leur allec- 
tion.

Enfin, en thérapeutique, l'emploi de la saccharine 
á été préconisé pour les lavages antiseptiques de la 
bouche, de l’estomac et de la vessie dans le cas d a - 
fections cancéreuses ou d inflammation d origine nu- 
crobienne.

On a proposé la substitution des saccliarinates d al­
caloides aux seis de ceux-ci, l’avantage qu’on retire 
de leur emploi est la supression partidle de leur 
amertume.

La recherche de la saccharine est, en general, 
assez facile á cause de l’existence, dans sa molécule, 
de groupements etéléments tels que CHi‘ AzIL,
S, fáciles á décéler par des réactions sensibles.

Recherche.

Les réactions analytiques proposées reposent sur 
la production de matiéres colorantes par condensa- 
tion de l’acide sulfamido-benzoíqueavec les plienols 
oupar latransformation déla sultimide en acidephta- 
lique par fusión avec un alcali.

Bcernstein le premier a indiqué le procede sui-
vant :

On acidule la solution du liquide suspeet, on 
l’épuise á l’éther a deux reprises et on fait Textrait 
éthéré. 5 millig. de cet extrait mélangés á 10 millig. 
de résorcine et á 2 gouttes d’acide sulfurique sont 
chauffcs un instanl puis étendusd’eau ; onobtient un 
liquide jaune avec fluorescence verte, si la solution 
contient de la saccharine. Cette réaction n est pas 
appréciable lorsqu’a eóté de la saccharine il existe de 
Tanbydride phtaiique ou de la plitalimide ; les seis 
de zinc et les resines la génent également. On ne 
doit conclure á la présence de la saccharine que si 
Ton obtient une liqueur franchement iluorescente, 
car la résorcine seule, traitée par SO'H’ fournit une 
légére fluorescence.

D'aprésFiséher, on peut également déceler lasac­
charine en acidulant le liquide sacchariné avec de 
Tacide phosphorique, épuisant a l’éther et evaporant 
la solution éthérée ; le résidu de l’évaporat.on est 
goüté, sil est sucré, il y a de fortes présomplions 
pour qu’il contienne de la sulfimide, on acquiert une 
certitude compléte a cet égard si Textrait sec, for.du 
avec AzOhNa, fournit la réaction de Tacide sulfurique.

Un bon moyen également de recherclier la sulli- 
mide dans Textrait éthéré consiste a traitercet extrait 
par la potasse en fusión, on reprend le produit de 
fusión par de l’eau et quelques gouttes d’acide sullu- 
rique, la solution obtenue est épuisée par Tetlier et 
dans ce nouvel extrait éthéré on recherche Tacide 
salycilique par le perchlorure de fer. Cette méthode 
ne s’appüque naturellement qu'aprés avoir imtiale- 
mentreconnuTabsence d’acide salycilique dans le 
premier extrait éthéré. A cóté de Tacide salycilique 
on peut également, dans le produit de fusión avec lapotasse, recherclier Tacide sulfurique et deceler pen-
dant la fusión lammoniaque qui se degage. Enlin 
Textrait éthéré, contenant la saccharine, fournit, par 
calcination avec la chaux, de la benzine, de Tammo-
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niaque et de l’acide sulfurique, trois substances fáci­
les á caractériser.

En ce qui concerne la recherche de saccharine 
dans les biéres, il est nécessaire de prendrequelques 
precautions. Les réslnes amares dissoutes par l’éther 
masquent le goút sucré de la saccharine ou les fait 
disparaitre par contad avec un peu d’acide sulfuri­
que concentré qui les dissout, la solution sulfurique 
etendue d’eau et épuisée á l'éther abandonne seule- 
ment la saccharine á ce solvant. On peut également 
éhminer ces resines quigénentla réaction de Bmrsn- 
tein en évaporant á sec la biére, reprenant le résidu 
par l’acide chlorhydrique et traitant cette solution 
chlorhydrique par l'alcool qui dissout saccharine et 
resines, l’extrait sec de cette solution alcoolique 
épuisé par 1 eau fournit une solution aqueuse de sac­
charine qui sert alors á faire Ies réactions caractéris- 
tiques de la sulfimide benzoique.

Dans l’analyse des biéres, la détermination de la 
densité et celledu poids d’extrait secpeuvent attirer 
l’attention sur la présence possible de la saccharine ; 
les chiffres fournis par ces deux déterminations sonl 
toujours inférieurs aux chiffres normaux dans Ies bié­
res eontenant de la saccharine; cette diminution tient 
á réconomie de malt que l’emploi d edulcorants a 
permis de réaliser.

Pour rechercher la saccharine dans les vins il peut 
étre avantageux de l’extraire par l’azotate de mercure 
qui touruit avec le vin sacchariné un precipité conte- 
nant la matiére édulcorante. Ge précipité est dissout 
dans l’alcool, la solution alcoolique est étendued’eau, 
filtrée, évaporée et son extrait sec employé á la re­
cherche de la saccharine par calcination avec de la 
chaux (Vitali).

L extraction par l'éther de la saccharine contenue 
dans un vin permet d’effectuer la recherche par la 
méthode ii la potasse, maissi on veut opérer suivant 
les indications de Boernstein on ne peut le faire 
qu’aprés avoir précipité les tanninspar lesous-acé- 
tate de plomb; on enléve alors I’excés de plomb par 
1 acide sulfurique, l'excés d’acide parle carbonate de 
baryte et enfin on épuise á l’éther.

La saccharine commerciale est presque toujours 
mélangée á des impuretés provenant de la suite des 
transformations qui lui ont donné naissance : ces 
impuretés sont les seis potassiques des acides para- 
sulfainidobenzoiques et orthosulfobenzoiques. I'our 
doser la quantité de ces impuretés contenues dans 
une saccharine on peut le faire par une calcination 
qui laisse córame résidu du sulfate de potasse, le 
poids de sulfate multiplié par trois donne la propor-
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tion de seis de potassium contenus á l’état d’impure- 
tés dans la saccharine.

Remsen recommande aussi, á cet effet, de faire 
bouillir 1 partie de saccharine á analyser avec 5 0  

pames d’acide chlorhydrique étendu á 8 fois son 
poids d’eau, puis de concentrer, l’acide sulfamido- 
benzoíque cristallise, on le recueille et le pése Le 
liquide débarrassé de cet acide est évaporé á sec on 
pese l’extrait, on y dose le potassium et on en déduit 
le poids de sulfobenzoate que contenait l’échantillon 
analysé.

Fahlberg réprouve cette métliode, accusant l’ébul- 
lilion avec l’acide chlorhydrique d’hydrater la sulfa- 
111'de et de la transformer partiellement en acide 
sullamido-benzoique.

Enfin, par un titrage acidimétrique on peut encore 
deterniiner la quantité de saccharine puré contenue 
dans un echantillon commercial, pour cela on fait 
l’extrait éthéré, on 1 evapore, on le reprend par l’eau 
et c’est sur sa solution aqueuse qu’on fait le titrage 
en seservant de la phtaléine comme indicateur Les 
sucres étrangers restés dans ¡a solution provenant du 
premier épuisement par l’éther peuvent y étre re- 
cherchés et dosés.

La saccharine puré ne doit pas noircir par l’acide 
sultur.que ni sa solution ethérée se colorer par addi- 
tion de Fe!Clr\

Régime fiscal.
Ainsi que nous l’avons dit au debut de cet arti- 

C e ,a fabrication et la vente de la saccharine sont 
aujourd’hui réglementées par décret en date du 
i'" ayi'il 1902> sur les considérations fournies par les 
articles 49 et 54 de la loi des finances de la méme 
année. Ces articles sont ainsi concus :

A1'L 4 9 ' ~  Est interdit, pour tous usages autres 
que la tlicrapeutique, pharmacie et préparation de 
produits alinientaires, l’emploi de la saccharine ou 
de toutes substances édulcorantes artiticielles, possé- 
dant un pouvoir sucrant supérieur á celui du sucre 
de canncs, sans en avoir les qualités alimentaires.

A rl. o4. —  Des décrets détermineront les obliga- 
tions des fabricants ainsi que les formalités á rem- 
P'"' Pour la cireulation des substances désignées par 
l article 49. Les contraventions aux dispositions des 
(ccrets pris en exécution du présent article et du 
paragraphe 2 de l’article 51 seront punís d’une 
amende de 100 a 1.000 fr. En exécution de cette loi 
et sur le rapport du ministre des finances, le décret 
présidentiel du l "  avril 1902 réglemente comme 
suit la fabrication et la vente de la saccharine et ma-
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tiéres sucrées analogues. « Les fabricants sont tenus 
á faire une déclaration de fabrícation á la régle. 
Gette déclaration doit contenir la description des 
locaux et magasins, les procédés de fabrication el le 
régime de l'usine en ce qui concerne les jours et heu- 
res de travail. L’industriel est tenu de fournir un 
local aménagé pour l’établissement de l’employé de 
la régle auquel est confié la surveillance de l’usine. 
Toute mise en fabrication de maliéres premieres doit 
étre précédée d’une déclaration des quantites de 
substances employées et du rendement mínimum 
qui doit étreréalisé. L'emmagasinement desproduits 
fabriqués doit avoir lieu deux fois par jour et étre 
vérifié par les employés de la régie.

Les substances édulcorantes ne peuvent circuler 
qu’enfermées dans des boites, flacona ou caisses nu- 
mérotés et revétus du plomb de la régie ; la prise en 
livraison ne peut étre effectuée par le destinataire 
qu’en présence du service de régie et l’envoi doit 
étre accompagné d’un acquii-á-caution.

Ge double contróle exercé, par la régie, d’une part, 
sur les saccharines fabriquées á l’intérieur, par les 
douanes, d'autre part, sur lesmémes produits venant 
de l’extérieur.est appelé á faire disparaitre presque 
complétement ces substances du commerce franpais. 
á moins qu’á l’instigation des industriéis intéresses 
au maintien deleur fabrication on ne leur trouve de 
nouvelles applications réelles ou imaginaires dans 
le domaine industriel et thérapeuti que.A n d i u í  K l i n g .

LA STÉR1LISATI0N DE L ’ EAU
par l’ozone de la malterie

Une nouvelle et tres intéressante application 
de la stérilisation de l’eau par l’ozone vient d’étre 
faite aux Brasseries et Malteries de la Méditerra- 
née (de Marseille) dirigées par M- E. Velten qui, 
suivant la voie de Pasteur, a voulu introduire 
dans la fabrication de la biére la destruction par- 
faite des microbes pathogénes ou saprophytes et 
des matiéres organiques d’un effet si nuisible dans 
la conservation de cette boisson. Dans ce but, toute 
l’eau nécessaire á la fabrication et surlout celle 
donton fait un tres grand usage pour le lavage 
des récipients et des bouleilles desünés a emina- 
gasiner la biére est stérilisée par le systemc d ozo- 
nisation Maunier et Abraham.

La production de l'eflluve électrique produit 
dans l’ozoneur exige des courants alternatifs d une 
tensión de 30.000 volts aux Etablissements Velten, 
une courroie prenant son mouvement sur une 
transmission de l’usine actionne un alternateur 
avec une dynamo excitatrice. Le courant a basse 
tensión de l’alternateur est envoyé dans le pri- 
maire d’un transl’ormateur élévateur dont le Cir­
cuit secondaire fournit le courant alternatif a
30.000 volts.

Le systéme d’ozonisation comporte un ensemble 
de deux appareils : un ozoneur et un déflagrateur 
á boules-

L’ozoneur se compose essentiellement de deux 
plaques métalliques faisant fonction d’électrodes, 
placees parallélement et séparées par une lame de 
verre. Aussitót que le courant est établi, on voit 
jaillir dans l’intervalle d’air compris entre le die- 
lectrique et les électrodes une el'fluve électrique 
continué qui se manifesté sous forme d’une zone 
bomogéne d’une belle couleur violelte.

Les plaques sont percées en leur centre d’orifi- 
ces par lesquels se fait un appel d’air au moyen de 
tubes reliés áun collecteur par lequel se fait l’as- 
piration.

L'air atinosphérique traverse done 1 eflluve en 
partant des bords de la plaque pour aboutir aux 
orillees centraux. Dans son trajet átraverslet- 
fluve, l’air a été électrisé et son oxygéne s’est par- 
tiellement transformé en ozone.

Les plaques métalliques formant électrodes sont 
des disques creux en fonte dans lesquels circule 
un courant continu d’eau froide pour maintemr 
tout l’appareil á basse température- Chaqué disque 
présente deux surfaces planes opposées, parfaite- 
ment dressées, sur lesquelles s’applique exacte- 
ment une glace. Cette disposition a été reconnue 
plus pratique et plus exactement réalisable que 
celle qui consiste á maintenir la glace isolée a 
égale distance des électrodes.

Les orífices d’aspiration de l’eau sont pratiqués 
sur les disques de deux, en deux de sorte qu entre 
deux disques á orífice se trouve un disque plein et 
inversement. Gráce a ce dispositif, la circulation 
de l’air s'accomplit comme l'indique la figure 1 et 
on n’extrait de l’ozoneur que de l’air ayant traverse 
l’eflluve sur une longueur déterminée et ayant subí 
son action uniforme.

Toutes les électrodes de rang pair sont relices a 
un póle du transformateur, celles de rang impair 
á l’autre, les deux séries de ces deux électrodes
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étant parfaitement isolées dont la réfrigération est 
maintenu au moyen de courants continus d’eau 
froide.

Un dispositif comportant deux séries d'appareils 
á gouttes permet de couper la colonne d'eau réfri- 
gérante de maniere á couper les courts-circuits.

Ozonatcur Marnier
- Armvée de lean 

L.goutoirá la tepve C .  Rócment sale 
1 ■ Conduttes d'eau 
e ■ Elcclrodcs 6 - Electrode depnsc d ozone 
0 .  Collectem d’oztme 
o . Egoutoip ¡solé E - Rocijaent a la te pro p Diclectrigue

L ozoneur est contenu dans une cage spacieuse, 
munie de panneaux vitrés, permettant la surveil- 
lance des réactions intérieures.

Le déflagrateur á boules se compose de deux pe- 
tites sphéres de cuivre, montées sur des tiges qui 
permettent de faire varier leur distance (0 ,0 1 5  en 
moyenne) et placées en dérivation sur des flls qui 
aménent lecourant á haut potentiel aux électro- 
des. Quand la tensión s'éléve, des étincelles jaillis- 
sent entre les boules du déflagrateur et sont ba- 
lay ées aussitot par un jet violen t d’air ou de vapeur 
dirigé dans l’intervalle des boules et qui agit sans 
interruption.

Le déflagrateur a done pour fonction de main-
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teñir entre les póles de l'ozoneur un potentiel régu- 
lier et dassurer ainsi uno ozonisation nórmale et 
homogéne ; il a en outre pour résultat d’introduire 
dans chaqué période du courant alternatif par 
des étincelles efíicaces des vibrations intermédiai- 
resqui accroissent tres considérablement la con- 
centration de 1 ozone et le rendement de l’ozoneur.

MM. Maunier et Abraham sont arrivés ainsi A 
des concentrations de 12 grammes d’ozone par me­
tro cube d’air á une densité d’eflluve correspondant 
á 4 ou 5 kilowatts par métre carré d'électrode.

L. F.

FABRICATION DU PAPI ERCHAP1TRE PREMIER C e llu lo s e
Cellulose. — Les fibres végétales, quand ellessont 

débarrassées des substances incrustantes et aggluti- 
nantos, de nature résineuse ou gommeuse, nous pré- 
sentent leurs libres véritables, ou cellulose, qui 
constitue la base essentielle du papier manufacturé. 
Le lin fin et le coton sont la cellulose presque puré, 
par ce fait les substances végétales auxquelles ils 
sont associés leur ont été enlevées par les procédés 
de traitement; le papier pur blanc, non encollé. non 
chargé peut aussi étre considéré comme de la cellu­
lose puré, pour la méme raison.

En tant, que substance chimique, la cellulose est 
blanehe, translucide et un peu plus dense que l’eau. 
Elle est sans saveur, sans odeur, sans pouvoir nutri- 
tif, insoluble dans l’eau, l'alcool et les liuiles.

Les acides et les álcalis dilués méme á chaud, 
l'attaquent á peine par ébullition prolongée dans les 
acides dilués, cependant la cellulose subit une trans- 
formation Progressive et elle se cliange en hydro- 
cellulose.

De méme á lebullition, l’eau seule, surtout sous 
unepression élevée attaque la cellulose, sicette ébul- 
litiun se prolonge longtemps. Sans entrer plus pro- 
fondément dans l’étude des propriétés chimiques 
de la cellulose qui intéressent davantage le chimiste 
que le fabricant de papier. il y a peu de données 
relativesá l’aclion de certaines substances chimiques 
sur la cellulose; il est a désirer que cette étude soit 
complétée au point de vue pratique, surtout á l’épo- 
que actuelle, oh beaucoup de nouvelles méthodes 
de traitement des fibres végétales ont été préconi- 
sées.
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Actinn des Acides sur la ccllulose. —  Si 1 on verse 
de 1’acide sulfurique concentré, peu á peu sur a 
moitiéde son poids environ de obiffons coupes en 
menus morceaux ou sur des íragments de papiei 
non encollé, et contenus dans un vase en verre en 
a<ritant continuellement, on voit les libres se gontler 
peu á peu et disparaitre, tandis qu il se degage un 
caz et qu'il se forme un mucilage ténace qui est 
entiérement soluble dans l’eau, si au bout de que - 
ques temps, la mixture est diluce avec de 1 eau et 
1-acide neutralisé avec de la cbaux, puisqu on filtre, 
et qu’on enléve l’excés de cl.aux par une addition 
ménagóe d’une solution d’acide oxalique, le liquide 
fournit, aprés une seconde liltration, et add.t.on 
d’un grand excés d’alcool, une masse gommeuse qui 
possédetout les caracteres de la dextrine; si au ieu 
de saturer de suite l’acide dilué par de la cliaux, on 
fait bouillir pendant 4 ou 5 beures, la dextrme est 
entiérement convertie en sucre de raisin (glucose), 
qui par addition de cbaux et liltration. comme pre- 
cédemment. donne aprés évaporation, une masse 
de consistance símpense; laquelle aprés repos pen­
dant quelque temps laisse une masse concréte de 
sucre cristallisée. Le colon, le lin et le papier non 
encollé, traités de méme, produisent leur poids de 
gomme et un sixiéme de leur poids de sucre de 
raisin. La celluiose puré est entiérement attaquee 
et dissoute par une solution d’oxyde de cuivre dans 
l’ammoniaque (cuprammonium) et peut etre repre- 
cipitée en llocons incolores, par addition d un excés 
d’acide chlorhydrique. L’acide cblorbydrique con­
centré bouillant convertit la celluiose en une poudre 
line sans altérer en quoi que ce soit sa composition 
tandis que l'acide n.trique forme divers produits de 
substitution, variant avec le degré de concentration 
de l'acide employé.

, Le cliloregazeux passantdans l’eau contenant de 
la celluiose en suspensión, l’oxyde rapidement et la 
détruit; le méme effet se produit avec les by pocblon- 
tes tels que riiypocblorite de cbaux ou les liquides 
de blancbiment. Cen’est pas surta celluloseelle-metne 
que nousdevons faire agir le liquide de blancbiment, 
maissur les matiéres colorantes qui y sont associees, 
etil faut prendre soin que l’action ne se produ.se que 
dans les matiéres étrangéres seule.-, sans s etendre a a 
libre.

La potasse caustique employée comme nous lavóos 
indiqué attaque légérement la celluiose ma.s dans 
certaines conditions, ces agents la décomposent ou la 
détruisent. »

Caracteres physiques de la celluiose. —  « L etat pliy- 
siquedela celluiose, dit M. Arnot, aprés qu’elle a 
été débarrassée des matiéres étrangéres par ebulli- 
tion. blancbiment et lavage, est d’une grande nnpor- 
tance en industrie. Parmi les fibres, les unes sont 
courtes, dures et d’aspect extérieur poli, les autres 
sont longues, flexibles, barbelées; les premiéres, íl 
est á peine nécessaire de le dire, donnent du papier 
médiocre, qui se déchire facilement; les secondes 
fournissent du papier qui posséde a un degre e eve 
lasolidité et la souplesse. Les fibres de la pa.lle et 
de beaucoup de variétés de bois peuvent rentrer dans 
la premiére catégorie; celles du cl.anvre, et du Un 
appartiennent á la seconde. 11 y a naturelle.nent 
entre ces extremes tous les degrés et des comb.nai- 
sonsde caractéres variés. 11 est facilede comprendre 
que les fibres dures, aciculaires ne donnent pas un 
bon feutrage; il n’y a pas d’adbésion entre les d.ver- 
ses particuies qui le composenl et partant le papier 
produit est friable. Avec les autres fibres longues, 
flexibles, élastiques, on a un papier uní quo.que 
relativement doux au toucber, a l’aspect ê erieur 
entrelacé, fortement résistant... La hbre de colon 
est longue et tubulaire, et elle possede cette particu- 
larité que ces tubes une fois desséchés, s enroulent 
autour de leur axe, propriété qui aide beaucoup a 
1-adliésion des particuies dans la fabncation du 
papier.

Dans la teinture du colon, la matiére colorante est 
absorbée par ces tubes el elle en est comme on peut 
facilement s’en cendre compte, difbc.lement en lev ce.
Le papier fait exclusivement de libre de colon est du 
«flexible, maisil a unecertaine spong.osite que ne 
possédent pas les papiers faits avec le Un...

Le lin ou la celluiose du lin avant d’arriver entre 
les mains du fabricant de papier a déja sulu certai- 
nes opérations de macération et de. rouissage, el. par 
suite d’ébullition et de blancbiment, d ou .1 résulte 
que les matiéres étrangéres ont éte éliminees, ce qui 
constitue une partie de traitement ch.mique. Les 
fibres de lin, comme le fait observer Arnot, sont 
semblables au colon et également lubulaires ma.s 
l’entrelacement de ces libres est un peu plus. épa.s , 
elles sont jointes ou entaillée comme cellos dé la 
cannea sucre ou du jone. Ces fibres P̂ sédent d s 
prouriétés remarquables de longueur, de solidité de 
flexibilité, en outre celle de s’allonger si 1 entrelacen 
des libres est détruit par le battage. Le papiei fait 
avec ces fibres est fort, mais il manque ^compacté 
en réalité le lin ne constitue pas la meilleure
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matiére que l’on peut désirer pour obtenir la pre­
miare qualité de papier. »

Les cordes, les grossacs et autres matiéres analo- 
guessont faltsde chanvre; la celluloseou Ies libres 
ne sont pas dilférentes de celles du lin, seulement, 
elle estun peu plus forte et de nature plus grossiére. 
Le martille posséde la solidité de tout les libres. 
Le jute, qui est la libre ou l'écorce interne d’une 
plante de l’Inde (corcliuros capsularte) possede des 
libres solides, mais ¡1 est diflicile de l'avoirblanc. Les 
libres du jone tiennent le milieu entre celles qui ont 
étó décrites et celles du bois et de la paille.

La fibre de la paille est courte, acérée, polie, et 
on ne peut pas en faire de papier fort. La nature des 
libres du bois dépend, comme on peut facilement le 
supposer, de la nature du bois lui-méme. Les pins 
jaunes, par exemple, donnent un libre longue, molle, 
et flexible, semblable au coton, tandis que le cliéne 
ou les autres arbes donne des libres courtes, qui bien 
qu’exemptes de metieres écharpés, ne possédent ni 
flexibilité, ni élasticité.

Elude micrographique des fibres végétales. - L’im- 
portance du microscope dans l'examen des diverses 
libres qui sont employées dans la fabrication du 
papier, peut étre facilement mise en évidence par la 
nature délicate de la ,'cellulose a en obtenir. Entre 
autres, M. Girard a determiné par ces métliodes 
d’examen, les qualités que doivent posséder les libres 
pour répondre aux exigences du manufacturier. 11 

faut que la fibre soit minee et élastique, et posséde 
la propriété de tourner sur elle-méme facilement. 
La ténacité est d’une importance secondaire. Les 
principales fibres employées dans la fabrication du 
papier peuvent étre divisées ainsi:

1" fibres rondes et á cotes, commele chanvre et le 
lin.

2o fibres lisses, ou fibres íi faibles cotes comme le 
jone, lejute, le phormium (lin de la Nouvelle-Zélande), 
le palmier nain, le houblon et la canne á sucre.

3" substances liltro-cellulaires comme la pulpe 
obtenue á l’aide de la paille de blé et de seigle par 
l'action de lessives caustiques.

4o fibres plates comme le colon, et celles oblenues 
par l’action des lessives caustique sur le bois.

5“ substances importantes comme la pulpe obte­
nue á l’aide de la sciure. Dans cette classe on peut 
aussi ranger les fibres de la pulpe de bois préparée 
mécaniquement.

Dosage de la cellulose, —  Pour doser la cellulose 
dans le bois et les autres fibres végétales en nsage

m

dans la fabrication du papier, Muller recommande 
le procede suivant:

On pése o gr. de substance linement divisée, et on 
les fait bouillir pendant 4 á 5 lieures dans l’eau en 
employant 100 cm. chaqué heure. Le résidu est 
sé.ché á 100° G. pesé et épuisé par un mélange á 
voluntes égaux de benzine et d’alcool fort qui éli- 
mine la graisse, la cire, la résine, etc. Le résidu est 
de nouveau séché, et mis á bouillir plusieurs lieures 
dans de l’eau. contenant par chaqué 1 0 0  cm. 1 cc. 
d’ammoniaque concentrée. Ce traitement élimine la 
matiere colorante et les matiéres pectiques. Le 
résidu est fortement broyé dans un mortier si c’est 
nécessaire. puis traité en vase clos par 230 cm d’eau 
et 200 cc. d’eau de brome contenant 4 cc. de brome 
par litre Dans le cas de fibres corticales, comme 
celles du lin et du chanvre, la couleur jaune du 
liquide ne disparait que lentement, mais avec la 
paille et le bois, la décoloration se fait en quelques 
minutes ; si elle a lieu plus vite, on ajoute de l’eau 
brome, et on répéte cette addition jusqu’á ce que le 
liquide reste jaune, es que le brome puisse y étre 
décelé encore aprés douze heures. Ce liquide est 
filtré, le résidu est lavé avec de l’eau et mis á bouil­
lir avec un litre d'eau contenant 5 cm. d’ammonia­
que concentrée. Le liquide et le tissus sont ordinai- 
rement colores en brun par ce traitement. La 
matiére insoluble est liltrée, lavée et de nouveau 
Iraitée par l’eau de brome. Si cette action a été 
compléte, le résidu est de nouveau traité par l’eau 
ammoniacale. Ce second traitement est suflisant avec 
les libres purés, mais cette opéralion doit étre répó- 
tée aussi souvent que les résidus colorent le liquide 
alcalin en brun jaunálre. La cellulose ainsi obtenue 
est puré et blanche; elle est lavée avec de l’eau, et 
mise á bouillir avec un peu d'alcool, puis elle est 
séchée á 100° G. et pesée.Caractérisation des fibres végétales á l'aide du microscope

Du remarquable et utile ouvrage de M. Alien 
(Anal;/se commerciale organiqué) nous extrayons les 
passages suivants. Dans l'examen des fibres au 
microscope, il est recommandé de découper les tis­
sus avec un rasoir bien aiguisé, de les placer sur 
un verre lisse,de les mouiller avec de l’eau,et de les 
couvrir d’une plaque de verre.

Dans ces conditions :
Les filaments de colon apparaissent sous forme de 

tubes transparents aplatis, tordus autour de leur 
axe, et eflilés á leur extrémité.La secDon de ces fila-
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ments ressemble un pcu au chiffre 8, le tube origi- 
nalement cylindrique, plus affaissé vers le milieu, a 
la forme d’un demi-tube de chaqué cote, ce qui 
donne a la libre, si ou la regarde sous un certam 
jour, l’apparence d’un ruban plat avec un ourlet sur
le bord de chaqué lisiére.

Cet aspect tordu, ou de tire-bouchon désfilaments 
secs du coton distingue celui-ci de toutes les autres 
fibres végétales, et c'est la caractéristique de a 
gousse mure. M. Bauer a trouvé que les fibres de la 
graine non mure sort simplément destubes non tor- 
dus.qui ne sont jamais tordus ensuites’ils sont sepa­
res de la plante. La maturation des libres les alTaisse 
dans le milieu comme nous l’avons dit, et elles ne 
subissent pas de changement dans cet aspect en pas- 
sant par toutes les opérations variées auxquelles le 
coton est soumis, par le filage et sa conversión en 
pulpe pour la fabrication du papier.

Les fibres de lin apparaissent au microscope sous 
forme de tubes creux ouverts aux deux extremites, 
les fibres étant lisses, et l’intérieur des tubes etroit 
et noueux apparait semblable aux divisions d une 
orange. Si les fibres de lin sont immergées dans une 
solution bouillante de parties égales de potasse caus­
tique et d’eau, pendant environ une minute, puis 
pressées entre des feuilles de papier á filtres, elles 
prennent une coloration jaune sombre, tandis que le 
coton soumis au méme traitement reste blanc ou 
devient jaune tres clair. Lorsque le lin ou un tissu 
de lin est immergé dans limite et qu’on le presse 
pour éliminer l’excés de liquide il reste transparent, 
tandis que le coton dans les mémes conditions 
devient opaque.

Le « lin de la Nouvelle-Zélande » (Phormium 
tenax) peut étre distingué du lin ordinaire ou du 
chanvre par une coloration rougeátre qui se produit 
en l’immergeant, d’abord dans une eau de ehlore 
concentrée, puis dans de l’ammoniaque. Dans le 
phormium de la Nouvelle-Zélande préparé a la 
machine les faisceaux fibreux sont translucides et 
irréguliérement couverts de tissu ; des libres en spi- 
rales peuvent étre découvertes dans les faisceaux 
mais moins nombreuses que dans le sizal. Dans le 
phormium préparé suivant la méthode de Maori, les 
faisceaux sont presque complétement exempts de 
tissu, parce que ce sont pas des fibres en spirales.

La libre de chanvre ressemble au lin et se montre 
velue aux joimures.

Dans le chanvre de Manille les faisceaux fibreux 
sont ovales, presque opaque et entourés par une 
quantité considérable de tissu cellulaire qui s y est

désséché, composé de cellules rectangulares. Les 
faisceaux (c’est-á dire de fibres) sont unís, lisses : on 
voit tres peu de libres ultimes (c’est-á-dire de libres 
dans le sens absolu) détachées, et pas de tissus
spiral. .

Le sizal ou chanvre sizal (agave americana), forme 
des faisceaux fibreux de forme ovale entouré de 
tissu cellulaire, trés peu de libres lisses ultimes sont 
détachées des faisceaux ; il est plus translúcido que 
le chanvre manilla et une grande quantité de libres 
en spirales se trouvent dans les faisceaux.

Le jute  apparait avec le micro sous forme de fais­
ceaux de vrilles, dont chacune est un cylindre á 
paroi d’épaisseur irréguliére. Les faisceaux olTrent 
une surface cylindrique unie, á laquelle l’eclat 
soyeux du jute est dü et qui peut s’accroitre par le 
blanchiment. Par l’action de l’hypochlorite de soude 
les faisceaux de fibres peuvent étre désagregés, au 
point que l’on peut distinguer alors les libres ulti­
mes sous le micro.

Le jute se colore en jaune plus intense par le sul­
fate d’aniline qu'aueune autre libre.Ch. Eiianchií

,1 suivre. d’aPrÍ!S W>'atL

I\FLLE\CE DES DROITS SER L’ALCOOLSUR LIMH STRIE GHIMIQÜE
par Dr. O. SILBERRAD Chimislo du Comité dos Explosifs (1)

La question de l’emploi puré non dénaturé ayant 
été soulevée devant le comité des explosifs á pro­
pos de la fabrication de la nitrocellulose, son atten- 
tion a été attirée sur l'influence des droits sur l’al- 
cool sur les industries chimiques et M. Silberrad 
a été chargé d’un rapport sur la question.

j  — A lco o l comme produit fiscal

Les préparations contenant de l'alcool, ce der- 
nier ayant acquitté les droits afférents, ne redou- 
tent pas la concurrence étrangére, dont l’importa- 
tion est soumise á l’acquit des mémes droits payés 
sous déduction de 3 0/0.

Ce systéme de prime á l'exportation fonctionne de la maniere suivante:
Les fabricants pourvus d’une licence avisent le 

fisc de l’exportation qu'ils ont l’intenlion d elTec-(1) (Journ. of the Soc. o f Gh em .jud. 1902,30 juin, p. 827).
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tuer et un agent de l'administration plombe les 
marcliandises qui sont expédiées- — Le rembour- 
sernent des droits est ensuite effectué sur base des 
données formées par l'industriel, á condition que 
les indications de ce dernier ne différent pas de 
3 pour 0/0 avec celles des analyses du fisc.

Ce systéme semble fonctionner d'une maniére 
parfaite et peut étre utilisé á titre de preceden! 
comme base d’un régime, ayant en l'espéce justiíié 
la conflance de 1’administration ou l’industriel an- 
glais.

Comme conséquence de ce régime on peut inen- 
tionner ledéveloppeinentdu commerce anglais des 
teintures aux colonies, ou il a repris sa prépondé- 
rance et remplacer totalement les produits del’in- 
dustrie allemaude.
II- — A lco o l comme matiére prem iére ou produit 

intermédiaire.

Dans cette catégorie rentrent les produits qui á 
l'état marchand ne contiennent plus d’alcool. II est 
done impossible aux industriéis quise servent d’al- 
cool soumis á des droits de lutter contre des mar- 
cbandises importées et fabriquées avec de l'alcool 
exeinpt de droits- — Comme conséquence, toutes 
les branches de l'induslrie cbimique, nécessitant 
l’emploi de l’alcool pur ont été détruites ou para- 
lysées dans ce pays oú des droits élevés pésent sur 
cette matiére premiére.

1) L'alcool p u r est nécessaire pour Vextraction 
et la puri/lcation de m atiéres prem iéres et de 
produits manufacturés. — L’alcool méthylique 
comporte des impuretés qui vaudraient aux ani­
eles fabriqués á l’étranger une supériorité comme 
qualité. — Mérne si la plus grande partie de l'alcool 
était régénérée (perte =5410 0/0 par opération), 
cette branche de l’industrie est entravée dans son 
développement par le fait des droits.

Les exemples suivants mentionnent quelques 
produits rentrant dans cette classe:

a) L’industrie des couleurs. — Certains acides 
sulfonés, benzodine, tolidine, dianissidine, gallo- 
cyanine, gallaniline, violets, bleus gallamine, 
auvine, rbodamines, anisolines, eosines, etc.

b) Produits pharinaceutiques. — Cristallisation 
de divers produits cbimiques íins, alcaloides, acé- 
tanilide, acide salicylique, salicylates, atropine, 
aloine, cantharidine, cocaine, émétine, jalapine, 
podophylline, strychnine, etc., ainsi que des ex- 
traits végétaux et des principes actifs de diverses 
plantes.

c) Huiles essentielles, etc. —  L'alcool méthylique 
affecte l’odeur du produit flni.

Cristallisation de la vanilline, piperonal (hélio- 
tropine), coumarine, éthers naphtyliques et lavage 
de nombreux produits pour en séparer les impu­
retés.

d) Autres industries chimiques. — Pyrocollodion 
(l'alcoométhylique donne lieu á des produits colo- 
rés). — A’itrocellulose (dont certaines espéces ne 
peuvent étre fabriquées qu'avec de l'alcool chimi- 
quement pur). — L’alcool est en outre utilisé dans 
de nombreuses industries comme dissolvant: fa­
bricaron de l’acide gallique, tannique, salicyli­
que, etc., produits trés employés dans les arts.

2) L ’alcool employé comme m ilieu de deux ou 
plusieurs produits. — En ce cas une partie de 
l'alcool est détruite et ce n’est qu’une fraction qu'on 
peut récupérer dans un état moindre de pureté. — 
Cette branche de l’industrie est pratiquement 
anéantie en Angleterre. Quelques exemples se rat- 
tachant á cette clause:

a) Industrie des couleurs. — Bromuration etiodu- 
ration des éosines. — Préparation des couleurs 
oxagines et des couleurs sulfurées, etc.

b) Huiles essentielles. — Isomérisation du groupe
lique normal comme dans la préparation de 

l'isosafrol. — Saponificaron des éthers complexes 
existant dans les huiles essentielles, etc.

c) Autres industries chimiques. — Prépárations 
de produits scientifiques, condensaron d’éthers.etc-

3) L'alcool intervenant comme un des produits 
réagissants. — Le radical alcoolique intervenant 
dans la synthése des produits fabriqués, qui ne 
contiennent plus d’alcool.

Ainsi, la rhodennine (diethylmeta-amido phenol- 
pthléine) et l’alcool (en présence d’acide chlorhy- 
drique) engendrent l’anisoline et de l’eau. Cette 
branche de l’industrie est pratiquement anéantie 
dans le pays, ces produits ne pouvanl étre fabri­
qués avec de l’alcool ayant. acquitté les droits et 
soutenir la concurrence étrangére. — Les exem­
ples suivants sont concluants:

Le prix de fabrication de la diethylamiline: I) avec
1de l’alcool et de droit est de 5 -  d (0 fr. 57) la Ib.

(45 centigr.); II) avec de l’alcool ayant acquitté ses
droits 2 s. 5 i  d (3 fr. 045) la Ib- (454 gr.). — Quelques 4
exemples se rattachant á cette classe:

a) Industrie des couleurs. — Produits intermé- 
diaires. — Mono et diéthylaniline, éthylorlho-
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toludaine, éthylbenzylanil ne diéthyl-méta-amido- 
phénol; éthyloxybenziodine, quinaldine, amino- 
naphtoléthers, tetsaethyl ediami dobenzophenone, 
óthlylmetaamidophenol diphenetidine, diethylami 
dobenzaldehyde, vert brillant, bleu breveté, vert 
acide, violet ethyle, violet acide solide, violets 
acides divers, bleu de nuit, thiocarmine, bleumu- 
thyléne nouveau, bleu nil 2 B, éosine á l’alcool, 
pyroniné B, rhodamine B et 6 G, jaune de quino- 
lias, chrysophenine, jaune diamine N, écarlale 
diamine 3 B, anisoline, et nombre de bleus et noirs 
de valeur de la série diamine.

Monometliylaniline, d’irefluxlamiline, raethyl 
benzylaniline, etc., vert malachite, bleu breveté 
B N, vert lumiéreS F, vert victoria, bleu victoria, 
violet méthyle, violet cristal, vert solide, violets 
acides, indophanol, gallo cyanine, brun, bleu de 
meldola, bleu de Bale, bleu Nil A, bleu capri, bleu 
de méthyléne, violet neutre, rouge neutre, bleu 
neutre, vert angine, indazine, oraoge d’acridine, 
thioflavine, pyroniné, auramine, benzopurpurine 
10 B, Azo-violet benzoazamine, héliotrope, azoé- 
sine, écarlate cumidine, etc. — La fabrication an- 
nuelle deces produits atteint au inoins 2 .0 0 0 .0 0 0 . £, 
(50.000.000 fr.

0) Produits pharmaceutiques. Les droits surl’al- 
cool rendent impossible la fabrication de beaucoup 
de produits synthétiques, comme le sulfonal, phe- 
nacetine, antipyrine. — (On dit que MM. Lucius 
et Bonning, de Hoechst., fabriquent annuellement 
6 0 0 0 0  1b. seulement de ceproduit; les industriéis 
anglais ne peuvent le fabriquen, ce produit exi- 
geant pour sasynthésede l'éther acétylacétique, 
dont la fabrication nécessite l'emploi d’alcool pur). 
Eucaine, orthoforme, iodoforme, bromal, « esprits 
de nitre » hydrate decbloral, alcoolates. — (Malgré 
l’existence pour le chloral d’un droit protecteur, 
ce dernier est trop faible pour permettre de lutter 
avec le produit importé).

C) Huilesessentielles, etc. Fabrication deséthers 
des divers acides, tels les acides formique, acéli- 
que, butyrique, valérianique, venanthylique et 
autres acides gras.

d) Autres industries chim iques. Exem ples d'au- tres produits dont la  fabrication est entravée par les droits sur l’a lco o l: formaldebyde, dim etbyl sul­fates, éther pur, chlorures de méthyle et d'éthyle, bromures et iodures, alkyl-sulfates, éthers divers, tels: l’éther oxalique, oxalacétique, etc-, fulmínate de mercure, et par conséquent tous les explosifs á base de ce composé.

4) Autres cas oú les droits sur l ’alcool eocer- 
centun eJJ'et nuisible. — Si on pouvait disposer 
d'alcool pur á bon marché, il serait utilement appli- 
qué dans l'économie domestique, comme succédané 
au pétrole dans les automobiles, ne produisant 
point l’odeurdésagréable de ce dernier.

Le chloroforme n'est pas a prendre en considé- 
ration, le régime protecteur pour ce produit cor- 
respondant amplement á la différence du prix de 
revient en Angleterre (avec de l’alcool méthylique 
ou de l’acétone), et en Allemagne (avec de l’alcool 
exempt de droits). — Quant á l’exportation, l'An- 
gleterre ne peut pas lutter.

Par exemple en Australie, les droits sur le chlo- 
roforrae fabriqué en Angleterre et en Allemagne 
sontles mémes et comme 1’Allemagne peut fournir 
dans ce pays (les droits compris), ce produit á en- 
viron 1 s. 1 d. (1 fr. 35), tandis que l’Angleterre ne 
peut le fournir qu’á 2 s. 1 d. (2 fr. 00) á 2 s. 4 d. (2 fr. 92) 
la Ib (45 4 gr.), la concurrence est impossible. 
L’Ecosse produit les 95 0/0 du chloroforme fabri­
qué en Angleterre. Ge fait est dñ á ce que cette 
industrie prit naissance lorsque les droits sur 
l’alcool étaient moins élevés en Ecosse qu’en Angle­
terre. En ce qui concerne l’éther, on peut utiliser 
l’alcool méthylique, mais la purification de l’esprit 
de bois (tO 0/0 d'impuretés) entraine une perte de 
2 0 0/0 de l'éther produit.

Recherches scienlifiques. — Dans ce cas l’al­
cool est de beaucoup l’agent important, comme 
réactif, dissolvant, milieu, purilication, etc. etc.

Dans beaucoup d’opérations puremenl scienlifl- 
ques, l’alcool est indispensable, et beaucoup de 
nouvelles industries dépendanl de recherches chi­
miques, l’entrave apportée á ces derniéres, déter- 
mine un ralentissement dans le progrés industriel 
des pays. Toutes les nouvelles inventions compor- 
tant l’emploi de l’alcool, ne peuvent étre exploi- 
tées par les industriéis anglais et beaucoup de pro- 
cédés de fabrication s’en vont ainsi á l’étranger.

Influence sur le commerce de l'alcool et sur 
les industries qui en dé/jendent. — Toute conces- 
sion favorisant le développement des industries 
chimiques ci-dessus, se réperculera considérable- 
ment sur la consommation de l’alcool.

(D’aprés les statistiques du Comité du congrés 
des États-Unis, la libération des droits sur l’alcool 
a déterminé en Allemagne un accroissement de l’in- 
dustrie de l'alcool de 1.000 p. 0/0 en 7 ans). Sem- 
blable accroissement constituerait un précieux 
encouragement pour l’industrie de la pomine de
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REVUE DE CHIMIE INDUSTRIELLE 225terre et de la betterave et le salut de l'industrie sucriére á la Jainaíque; de plus ce fait entrainerait rutilisation de vastes terrains, comme ceux des marais de l’Essex, ne convenant qu’á la culture de lapom m ede Ierre.Actué!lement, tout accroissement en matiéres premieres, constituerait une surproduction.Si par contre la demande en alcool augmentait la produclion de toutes les matiéres premieres se- rait encouragée parce que la protection de 4 d. (0 fr. 42) par gallón (4 litres 54) d’alcooi fabriqué á l ’étranger,constituerait une marge sufíisante pour l'alcoo] fabriqué en Angleterre et aux colonies. Avec ces facteurs, nous pouvons espérer de fabri- quer l’alcool dans des conditions aussi favorables que les Allemands. 11 est utile de remarquen que le rnode de rectification en usage en Allemagne est d’invention anglaise.L ’état d inférioritó de l ’industrie de l’alcool dans ce pays, n’est pas seulement dú á son importance relativement faible, mais aussi aux Üifiicultés de fabrication ayant á teñir compte de l'alcooi présent dans le moüt, qui est soumis á des cbarges éle- vées-On pourrait autoriser avec sécurité l ’emploi de droit d'alcool exemptde droitsou dénaturé d’aprés les besoins auxquels on les destine, dans les condi­tions déjá admises sur le conlinent et ailleurs. La succincte description qui suit est le résumé des régimes en usage paraissant les plus convenables.En Suisse. — Ge qui suit est extrait du Rapport du cónsul des Etats-Unis á Zurich de juin 1895, au Joint Selecl congressional committee. En Suisse, la fabrication de l’alcooi est un monopole de l ’Etat et est efl'ectuée par contrats et pour le compte de l’Etat, sous le contróle de ses agents. L’alcool déna­turé estvenduádesprix variantdelSG fr.á 143fr.50 l’hectolitre, et a justifié en 1884, un bénéíice net de5.000.0U0 franos. L’alcool destiné aux usages indus­triéis ou comme combustible est vendu par leGou- vernement au prix de revienl, aprés dénaturation préalable le rendant impropre á la consommation.La dénaturalisation est soit (a) absolue, lorsque l'alcooi est utilisé pour la combustión, etc. (corres- pondant á l’alcooi méthylique), en ce cas on ajoute en général des bases pyridiques et de l ’esprit de bois; ou (6) relative, appliqué seulement á l'alcooi pour certains usages industriéis, afin dele rendrele moins impropre possible au but auquel il est des­tiné : l'alcooi pour la fabrication du vinaigre est dénaturé avec de l’acide acétique, pour les vernis

avec du camphre, térébenthine, gomme laque pour la parfumerie avec une solution de savon á l ’huile de ricin, pour d’autres industries avec de la naph- taline, pyroxyline, benzine, éthernitrique, etc.Les alcools dénaturés de cette maniere spéciale, ne sont vendus qu'aux industriéis réputés de bonne foi et titulaires d’ une licence du département des finances et qui doivent á tout moment étre préts á justifier de la quantité d’alcool dénaturé consom­més dans leurs établissements.En Allemagne. — Les droits sur l ’alcooi sont les suivants:— Droitsdedouane de5s. 7 1/2 d.(7fr. 03) á 15 s. 3 1/2 d. (19 fr. 111/2) par gallón (4 litres 54) au poidesur l’alcooi total et autres ingrédients.Droits intérieurs du fisc 3 s. (3 fr. 75) par gallón (4 litres 54).Remise des droits á l’exportation. Pour l’alcooi importé, remise nulle; pour l’alcooi de fabrication indigcne.la totalité des droits plus unebonification de 5 d. (0 fr. 52) par gallón (4 1. 54).L ’emploi de l ’alcooi pur exempt de droits est au- torisé pour la fabrication de teintures, etc. oú il sert d’ingrédient.Les avantages de ce systéme sont douteux. Per- sonneilement je  ne vois pas l’encouragement qui résulte de cette concession au commerce, ainsi qu’indiqué á la classe I (alcool comme produit fiscal). II serait impossible en Angleterre de préve- nir la fraude, en présence des droits de 21 s .6  d. (26 fr. 87 1/2) par gallón (absolu) contre 3 s. (3 fr .75) en Allemagne. D’autre part, l’abolition des droits sur semblables produils serait préjudiciable au point de vue du trésor. Comme démontré sous la rubrique classe I, notre régime ne comporte pas de inodifications dans cet ordre d’idées.Nous pouvons par conséquent passer á l ’examen de la classe II (alcool comme matiére premiére).En Allemagne l’alcooi élliylique et l’alcooi méthy­lique purs sont lournis exempts de droits :
a) Aux universilés pour les travaux de labora- toire, le professeur étant responsable des abus. Aucune restriction ne figure quant á la quantité fournie, pas plus que les universités n’orit á justi­fier de l’emploien vue duque) l ’alcooi est demandé.
b) Aux industriéis connus et réputés de bonde foi, pour la fabrication de matiéres colorantes, poudres inodores et autres produits oü l’emploi de l ’alcooi non dénaturé est indispensable. La quantité d'alcool fourni et son degré, ainsi que la quantité consommée sont relevées par un agent du fisc et l’industriel est tenudeposséderun registre de tout
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226 REVUE DE CHIMIE INDUSTRIELLE
l’alcool consommé, qui doit concorder (dans les im ites du travail industriel) avec les livres des autorités du flsc.Le fonctionnement général du systéme est le sui. vant :L'industriel achéte l’alcool lorsqu'il en a besoin et aux meilleurs conditions, puis avise le gouver- neraent de son achat.Les autorités du flsc cachétent et relévent la quantité d’alcool acheté.Le fabricant est tenu á rendre compte de temps en temps aux autorités de sa consommation en alcool. Les stocks sont relevés semestriellement, et l’inspection du gouvernement est mensuelle.

L'alcool dénaturé. — De si nombreuses dénatu- rations sont tolérées, que fort peu d’opérations industrielles, ce peuvent utiliser l’alcool dénaturé; quelques exemples :
a) Pour la préparation des alcaloides le dénatu- turant admis est1/2 0/0 d'huiie de térébenthine, ou 0,0250/0 d'une huile anímale.
b) Pour l'extraction du jalap et de scammonée un 1/2 0/0 d’huiie de térébenthine.
c) Pour les polisseurs, pour le polissage et les besoins de leur propre usine 1/2 0/0 d'huiie de téré­benthine.
d) Pour la fabrication de couleurs d’aniline 0,025 0/0 d’huiie anímale.
el Pour la fabrication du chloroforme, iodoforme, éther sul furique, antipy ri ne.éther acétique, hydrate de chloral 0,025 0/0 d’huiie anímale.
f) Pour collodion, acide tannique, acide salicyli- que, et salicylates, 10 0 0 d’éther sulfurique.
g) Pour le blanc de céruse, acétate de plomb 0,025 0/0 d’huiie anímale.Semblables alcools dénaturés ne sont pas livrés au commerce, et ne peuvent étreemployés ques ur per- mission spéciale, accordée seulement aux indus­tries connus et réputés de bonne foi, fabriquant les produils ci-dessus.Pour la consommation générale, le dénaturant employé, c'est que l'alcool méthylique composé de 21/2 0/0 d’un mélange d’esprit de bois (SO0/0) et de bases pyridiques (20 0/0).En Amérique. — Le rapportdu American cogres- sal committee sur l’alcool pur, peut étre résumé ainsi qu’il suit : Tous les produils exigeant pour leur fabrication d’alcool pur, bénéficieront d’une remise, lorsque l'alcool n’y subsiste pas et n’est pas susceptible d'étre utilisé comme le breuvage. Les droits sur l’alcool employé seront rembour-

sés toutes les fois que ce dernier est détruit dans la fabrication, ou chimiquement transformé.L a  remise des droits n'a lieu que sur rapport d’un comité d’experts, composé d’un délégué du trésor, d'un délégué du secrétaire de l’agriculture et d'un délégué du secrétaire de la guerre.En Angleterre, la question parait avoir été sur- tout examinée au point de vue des produits de la classe 11 (alcool comme tel dans le produit final).Dans tous les cas oü j ’ai été á méme de réunir des statistiques, j'ai constaté que la question de l'alcool comme matiére premiére a été perdue entié- rement de vue, bien que son influence sur l’indus trie chimique soit sensible; par contre lorsqu'il sert d'ingrédient, le systéme anglais ne comporte pas de perfectionnement.Rapport de la Commission spéciale adjointe des Repré: sentants de la Section du commerce chimique de la Chambre de Commerce de Londres, de la Société de l’Industrie chimique et du Club de la Droguerie sur la loi et les réglements concernant les alcools.La Commission adjointe, ayant étudié la loi rela- tive á la consommation des alcools,les réglements promulgués par les autorités admiñistratives,ainsi que la loi et réglements en usage en Allemagne et les Etats-Unis, a émis á l ’unanimité l'avis suivant:1) Tout l'alcool utilisé tel que ou sous forme de combinaison pour préparation de médicaments,lorsque l'alcool subsiste dans le produit final, sera soumis d'aprés la teneur de ce dernier á des droits fixés de temps en temps par le chancelier du Bud- get de l'Echiquier.2) Que la Commission organise une conférence avec les agents du département du iiscdes revenus intérieurs, afin de faire voir :I) Que les industriéis de la Grande-Bretagne el de l'Islande, sont dans un état d’infériorité mani­festé pour l’emploi de l'alcool dans la fabrication de produits chimiques et pharmaceutiques, purs et industriéis, comme leséthers sulfuriques et autres, chloroforme, hydrate de chloral, etc.II) L ’autorisation accordée il y  a/i0 ans de fabri- quer l’éther sulfurique et le chloroforme avec de l'alcool méthylique exempt de tout contróle fiscal, ainsi que celle accordée plus tard pour la fabrica­tion de l’hydrate de chloral, avec le méme alcool a été rapportée.III) Qu'il est désirable qu’on puisse se servir indifféremment d’alcool méthylique et éthylique
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REVUE DE CHIMIE INDUSTRIELLE 227dans les industries, dont le produit fiscal n’en con- tient plus.(Dans la fabrication du chloroforme, á cause des procédés secrets de fabrication, permeltant l’em- ploi de l’acétone et de l ’alcool méthylique, ainsi que des droits protecteurs sur le chloroforme importé, les fabricants ne tiennent pas ñ travailler sous un contróle).A la conférence avec ies agents du département du fisc, il a été démontré :I) Que si l'alcool pouvait étre acheté au méme prix que l'alcool allemand en Allemagne (6 d. =  0 fr. 625 á 10 d. - 1 fr. 04, plus 4 d. =  0 fr. 42 par gallón =; lit- 54) et si les droits étaient moins exces- sifs, laconcurrence serait rendue plus équitable.Si les produits importés étaient placés dans les rnémes conditions que les produits indigénes, c’est á-dire soumis aux droits correspondants á l'alcooi utilisé pour leur fabrication, y compris la taxe dif- férentielle de 4 d. =  (0 fr. 42), les industriéis anglais se trouveraient au point de vue de laconcurrence, quant aucommerce intérieur.sur un pied d’égalité.II) Que la fabrication de beaucoup de produits exigeant l ’emploi de l’alcool, est passée aux mains des Allemands.III) Que si un emploi plus large des dénaturants, qui ne seraient pas nuisibles au produit fabriqué et ce qui est essentiel c’est de permettre la régéné- ration de l’alcool par distillation pour les opéra- tions ultérieures.IV) Que le dénaturant soit ou moins coüteux que l’alcool, ou un ingrédient nécessaire á la  fabrica­tion parce que vu le prix de l’alcool méthylique, son emploi place les industriéis anglais en état d’in- fériorité.
( P r ix . — L’alcool méthylique, 1 s. C d. á 2 s. (1 fr. S75 á 2 fr. 50) par gallón (4 lit. 54). L'alcool étranger Gd.(0 fr.625)á 10 d. (I fr.04) plus une taxe de 4 d. (0 fr. 42) par gallón (4 lit. 54). La différence entre les prix n’est pas exclusivement due au prix élevé de l ’esprit de bois employé comme dénatu rant; mais aussi au fait que I’alcooldegrains anglais á 1 s. 3 d. (1 fr. 56) le gallón est employé en place de l’alcool étranger coülent moins, comme indiqué ci-dessus. 11 n’y a pas de raison pour que l’alcool anglais ne soit produit á aussi bon marché que l'al­cool allemand, si le commerce de l'alcool recevait un encouragement suffisant; et la protection de •4 d. serait suffisante, si son commerce prenait de l ’extension lui permettant de lutter avec 1'Alle­magne).

Les dernióres conclusions de cette réunion ont été :Io Que l'autorisation d’employer l’alcool pur exempt de droit, ne pouvait éventuellement étre accordée qu'á certaines importantes industries, en une desquelles des arrangemonts spéciaux inter- viendraient, comme la  fabrication de la poudre sans fumée. 11 a été objecté qu’en présence des res- trictionset réserves faites, fort peuen profiteraient et que pratiquement il en résulterait de véritables monopoles (ceci du reste serait d'un elTet contesta­ble; les fabrications dans ce pays du chloroforme, d e l’étheret de la morphine étant pratiquement monopolisées.2o Les autorités sont disposées á examiner un dénaturant plus éconoinique que le naphte (qui majore le prix de l’alcool de 4 d. par gallón (0 fr 42 par -í litres 54).3o Qu’elles sont disposées á examiner le cas des industries spéciales oú ils pourraient accorder l’autorisation d'employer un dénaturant particu- lier, constitué par un des ingrédients nécessaires á la fabrication.4o Pour l'exportation, l'administralion disposée áétendre le systéme de remboursement des droits.5° Elle est disposée á remanier les tarifs de l'im- portation pour tous articles, comme l’hydrate de chloral oú la taxe actuelle ne tient pas compte de la perte en alcool, pendant la fabrication ; de ma­niere á permettre la fabrication de ce produit dans le pays, avec remboursement á l’exportation.II a été dit que la perte de ce commerce était due au manque d’initiative et d'entreprise de la part des industriéis anglais.II ne le pense pas. — Par exemple la fabrication de la caféine; la dénaturation du thé a rendu cette industrie absolument anglaise, au lieu de la laisser accaparer par les Allemands.Certainement le remaniement de la législation sur l'alcool raméneraiten mains anglaises d’autres industries de produits organiques.Vu la valeur élevée des droits sur l ’alcool employé comme matiére premiére (classe 2) je  n’ai pu obtenir des statistiques précises sur ces débou- chós, mais il est probable qu'ils sont fort peu im- portants; l ’emploi de l’alcool en ces cas et en pré­sence des droits est pour ainsi dire impossible. Comme conclusión, c’est que ce sont les droits élevés sur l ’alcool qui ont été la cause principale de l’anéantissement de la fabrication de nombres de produits dans ce pays, fabrications passées
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228 REVOE DE CHIMIE INÜtiSfRlELLE
entre des mains étrangéres. — Ces industries bien qu'individuellement sans importance cofisti- tuent la partie organique de l’industrie chimique. Rien ne peut plus remédier au coup porté jusqu’á présent au commerce. — Les procédés de fabrica- tion comportent des progrés continuéis, 1 expé- rience des industriéis les pratiquant augmente et dans bien des cas il est impossible de rattraper l'avance acquise par nos concurrents. — Córame exemple, on peut prendre le cas de l’éther butyri- que en Amérique. — Le nouveau tari! a permis la fabrication de ce produit lui facilitant lâ  concur- rence avec celui d'importation (fabriqué avec de L’alcool exempt de droits), mais les Américains jus qu’á présent dépendent des Allemands quantá1 acide butyi'ique qu’ils ne peuvent fabriquer eux-mémes.Des réformes dans cet ordre d'idées, auraient córame conséquences:1) De sauver des industries non complétement anéanties (comme celles énumérées dans lessec- tions 1  et 2 de la classe 2, ci-dessus).2) De protéger et encourager le lent retour des industries perdues.3) De placer les Anglais sur le méme pied, pour la concurrence avec l'étranger dans des industries nouvelles.4) D'encourager et de faciliter les recherches et par láam éliorer la siluation et favoriser le déve- loppemenl de toutes les industries.Pour atteindre ces résultats, je  propose:1) D’imiter l'Allemagne.en autorisant dans certai- nes industries l'emploi de l’alcool non dénaturé et exempt de droits et d’alcools dénaturés suivant les besoins des industries quiles consomment-Ou:2) D’imiter 1'Amérique et d’imposer des droits sur tous les produits importés, exigeant de l’alcool pour leur fabrication, ces droits proportionnels á l’alcool consommé, perdu etdétruit dans leur fabri­cation. Ceci placerait nos fabricants nationáux, quant au commerce intérieur, sur un pied d’égalité avec les fabricants ótrangers. -  Autoríser le rem- boursement des droits á l’exportation, ce qui pla­cerait également au polnt de vue du commerce extérieur nos nationaux sur un pied d’égalité quant a la  concurrence avec les producteurs étrangers. Les lableaux suivants complétent le résumé ci-des- sus:

Consommation de l ’alcool en A llem agn e pour 
em plois industriéis.(Gullons d’alcool pur, 1 gallón =  4 litros 54)

Exempt de droits, dans toutesles industries...............................Dénaturé avec le dénaturantgeneral.............................................Dénaturé avec 5 0/0 esprit debois.....................................................Dénaturé avec 1 / i  0/0 basespyridiques......................................Dénaturé avec vinaigre, eau,etc.......................................................Dénaturé avec liuile de téré-benthine— .................................Dénaturé avec liuile anímale. Dénaturé avec éthcr sulfuri-quo.....................................................Dénaturé avec solution degomme laque...............................Dénaturé avecaulres substan- ..............................................................

1890-1891 ■1899-1900—11.206.339 22.961.3255.364.847 14.418.270306.406 587.48424.213 4.6223.057.098 3.558.706785.230 1.297.535921.748 1.734.04041.074 109.94927.559 36.01154.259 107.400
; dénaturation>ol pur).1890-1891 1899-1900— —30.266 42.065284.789 545.763167.136 34.559359.630 507.132

Usages scientiliques...................lisagos médecine...........................Usages savons et parfumerie
M atiéres prem ieres utilisées á  la  fabrication  de

l ’alcool en A llem agne1890-1891 1899-1900Pomrnes de torre............... 1.685.867 tonnes 2.501.843 tonnesGraines...................................... 350.048 » 346.754 »Fruits á  noyaux.................  199.890 gallons 644.750gftllons
Í.’IMH STBIF. BIS C M S

et des produits pour l’entretien des cuirs

L ’industrie des cirages, qui á, prendere vue sem­ble se limiter á quelquts formules, est cependant des plus conséquentes. II existe un tres grand nombre de procédés de fabrication qui constituent cbacun un genre différent que les fabricants ignorent généralement qu’il serait tres utile de connaitre. G’est pour combler cette lacune que je donnerai ici, dans une série d’articles un certain nombre de formules dans chaqué genre de cirage
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fiEVÜE DE CHIMlE IÑDUSTRlELLfiexistant. J ’ai moi-méme essayé et fabriqué ces divers procédés et ils m'ont donr.é d'excellents résultats.De cette facón le fabricant pourra choisir celle qui lui semblera convenir ie mieux á son genre d’industrie. Quelques-unes parmi les recettes que j ’indiquerai soiit déjá connues. mais j ’ai apporté á la plupart certains perfectionnements qui m'ont donné des résultats surprenants quanl á la qualité du produit et á sa conservation.Voici pour commencer divers procédés de :
C ir a g e s  ñ lm «e d 'a c itlcNoir animal................................  90 g r.M élasse...........................................  100 »Acide sulfurique 06°................  50 »Huile d’olive................................  1 2  »On peut obtenir un tout aussi bon résultat en remplacanl l ’huile d’olive par l’huile de Colza.Les formules suivantes ont l ’avantage dedonnerun brillantplus rapide:Noir an im al................................  90 g r.M élasse...........................................  100 »Acide sulfurique á 66°............ 50 »Huile de colza..............................  12 »Glycérine á 28°............................ 5 »Noir animal..................................  180 »Mélasse............................................  200 ».Acide sulfurique á 66°...........  70 .Acide M llriallqué....................... 30 »Huile de Colza____' . .................  20 »Noir animal................................... 90 »M élasse...........................................  100 »Acide sulfurique á 66°____    35 »Acide Muratique.......................  20 »Glycérine á 28°............................ 5 »Huile de Colza.............................. 10 »L ’huile de colza est, on le voit, la plus souvent employée dans la fabrication des cirages á l’acide On peut cependant, dans différents cas lui substi- tuer divers produils tels que : pétrole, huile miné- rale blonde, vaseline, cérésine.La quantité á employer de ces substances est la méme que l ’huile de colza, sauf pour la cérésine qui nécessite une manipulation toute spéciale.II fautpour avoir un résultat parfait faire fondre avant de commencer l ’opération, la cérésine avec une quantité égale d'huile de colza. Le produit ainsi obtenu est absolument imperméable.

229
Voici une formule dont le prix de revient est excessivement bon marché:Noir an im al......................................... 400 g r.M élasse...........................................  góO »Acide sulfurique á 66°............ 125 »Acide muriatique....................... íoo >■....................................................  100 ..Huile de colza......................................  25 »Lessive de soude á 32°...................  25 »Glycérine á 28°.................................... io »Certains fabricants négligent de mettre de la glycérine dans leurs produits, mais cette subslance est absolument nécessaire pour conserver au cirage sa souplesse et sa méme consistance molle.R e n e  H u r ó n ,Chimiste.

R E V U E

DES PÉRIODIQÜES FRANCAIS & ÉTRANGERS

A n a lyse  de co lles et gélatines, par A . Muller , 
( Z e i t s .  A n g e w . C h e m .,  1902, 482-488).L ’auteur propose de précipiter la  gélatine (col le d'os), par un excés d'une solution titrée de tanin et de doser cet excés au permanganate.Les Solutions suivantes sont nécessaires :Une solution de permanganate á 5 gr. 7469 par litre ; une solution d’acide oxalique cristallisé á 11 gr. 4732 par litre équivalent á  la  précédente ; une solution de tanin pur á 5 g r . par litre et une solution d’alun potassique á 5 0/0.La solution du tanin est titrée en en prenant 5 c c ., ajoutant 12 c c . d'acide sulfurique étendu (au 1/5) et chauf- fant á  l’ébullition puis traitant par un excés de permanga- uate, ensuite par un excés d’acide oxalique et titrage de ce dernier excés par reLour au permanganate.D ’autre par!, on abandonne 5 cc. de la liqueur tannique au contad avec 2 gr. de poudre de peau pendant 18 heu- res, puis filtré, lavé avec de l'eau froide, et titré au per­manganate de filtrat. —  L a  dilíérence entre les deux tilra- ges ci-dessus au permanganate, indique le titre de la solution de tanin.Pour effectuer l'analvse de la colle ou de la gélatine, on en pése 10 g r .,  laisse tremper dans l ’eau pendant une nuit, puis dissout au bain-marie et complete 500 cc. á  30° avec de l’eau.On préléve dans trois becherglass, trois prises d'essai 10 cc. et y  ajoule de la solution de tanin de 30 cc. dans 

*e cas de colle de peau ou de gélatine et 25 cc. dans le
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cas de colle d’o s ; on ajoute 20 cc. de la solution d’aiun el chaulTe les 3 becherglass au bain-marie pendant quelques minutes, eü agitant rigoureusement, puis on laisse les précipltés se déposer, filtré et lavé avec de l’eau 1 30» C.Le trouble du filtral indiquerait finsuffisance de la quantité de tanin employé, et il faut recommencer la précipitation.L ’ un des trois filtráis obtenus est refroidi et traité dans | une fióle bouchée par 2 gr. de peau en poudre. A  l’un des autres filtráis on ajoute 20 cc. d’acide sulíurique étendu et le mélange est titré commeci-dessus au permanganate.Au troisiéme filtrat on ajoute 3 cc. d’acide sulfurique dilué (au 1/3) par o cc. de permanganate employés dans le tilrage précédent et le titrage de ce mélange est admis comme exact.Aprés 18 beures de contad avec la peau, le premier essai est filtré, lavé avec de l'eau lroide, traité par un excés de permanganate, puis par un excés d’acide oxalique et enfin ce dernier excés déterminé par retourau permanganate.On peut ainsi évaluer la quantité de tanin precipité par la gluline et dans le cas des Solutions mentionnées, chaqué cent, cube de permanganate en moins correspond A 0 g r . 002 de gélatine.II laut évidemment éviter que les réactifs emploves, comme l’alun el la  peau en poudre ne contiennent pas d’impurelés capables de réduire le permanganate,

D osage de la  g lycérin e  dans les g lycérin es com- 
m erciales, par Deiss (Chem■ Zeit.. 1902, p. 32).On mélange dans une fióle de lOOcc. 10 g r . de glycérine A essaver avec O gr. de phénol pur cristallisé et laisserefroidir. .On fait arriver dans la fióle A l’aide d'une buvetle la solution titrée (50 gr. phénol pur cristallisé dans 100 cc. eau distillée) jusqu'A forraation d'un trouble, d’abord dis-paraissant par agita!ion; puis persistanl; résultat obtenupar 2 gouttes en excés.Avec de la glycérine puré et anhvdre il faut 28 cc. lo de cette solution et une diminution I 0/0 dans le titre de la glycérine, correspond A une diminution de 0 cc. 39 du réactif A employer pour obtenir le trouble. L ’auteur cousi- sidére cette donnée comme constante, et l’a  obtenue apres un grand nombre d’essais effectués A la máme lempérature.L a  présence de sel ou de colorants n’inllue pas sur lesrésultats, la sensibilité du phénol en présence de l’eau, ne dépendant que de la  teneur en glycérine.

i—-  D osage de la  g lycérin e  par l ’acide íodique,par Chaumeille (Chem. Zeit. 1902, p. 53).L'oxydation a  lieu d’aprés la réaclion :7 Í*D ».+ 5  C’ H'O* - 15 C O - +  2 OH*0 +  7 l! et le dosage de l’iode liberé permet de calculer la teneur en glycérine. On distille 0 gr. 10 de glycérine A essaver avec 2o cc. d’acide sulfurique et 2 gr. d’acide íodique et

l’iode est retiré dans une solution titrée d ’hyposulfite. On étend de 2 volumes d’eau et titre d’hyposulfite en excés.Dans le cas des glycérines commerciales, contenanl du chlorure iodique, une correction s’impose, correction dépen­dant de la teneur en chlorure présent. La méthode convient au dosage de la glycérine dans les glycérophosphates.
Effet du recu it sur le dosage du pliospliore dans 

le  fe r  dur et dem i-dur (Shot or Ghilled Jron), par 
la  méthode au perm anganate de potassium , parC . E . Manby (Proc. Engin. Soc. of. Weston Pennsy 
Ivenia, 1902, 132-136).
11 a été constaté que la détermination du phosphore dans ces sortes de fer par le permanganate de potassium, donnait des résultats trop-bas ; ce fait étant dú A ce que lors de la dissolution de l'échantillon dans de l'acule mtri- que, il reste un résidus insoluble contenant du phosphore qui ne subit pas l’action des agents oxydants A la tempé- rature d’ébullitivn. L ’auteur a constaté que cel mconvement poavait étre évité par le recuit. avant le dosage.II conduit cette opéralion de la maniere suivante :2 gr. de l'échantillon sont placés dans un creuset de platine au-dessus d'une fiamme de Bunzen et-il chaulTe au rouge bianc pendant 2 minutes en agitant de temps en temps, puis il éléve le bec Bunzen et en soulevaift le cou- vercle renverse la fiamme de faqon A ce qu’elle penetre dans le creuset et en chasse l’air, afin d’éviter toute oxy- dation inutile pendant le refroidissement de l ’échantillon recuit.

N o u velle  réaction pour le  m anganése, les m tra- 
tes, chlorates, peroxyd e d ep lom b , etc. —  Com- 
position des perchlorures de plomb et de m an­
ganése, par L . L . de Koninck (Bidl. Ass. Belge des 
Chim ., 16 [2J, 94-98).Quand ou dissout un composé de manganése dans de l’acide chlorhvdrique fumant, puis chaufie A l ’ébullition et traité par 1 ou 2 gouttes d'acide nitrique concentre (densite 1,33 A 1,40), le mélange prend une coloration veri (once noirütre, due probablement A la  formation de MuCl*. — La coloration disparait par une ébullition prolongé ou paraddition de 2 ou 3 volumes d’eau.L ’acide nitrique peut étre avantageusement remplace par un petit cristal de chlorate de potassium ou de sodium, qui développe instantanément la coloration el cela sans qu’il soit nécessaire de chauffer.La méme réaction peut servir A la recherche des mtrates, chlorates, hypochlorites, chromales, peroxyde de plomb el tous les composés manganiques dcpuis Mu30* jusquaux permanganales. Pour ces derniers, le traitement par l'acide chlorhydrique fumant seul est suffisant; pour les autres composés l'auteur s’est servi avec succés de 0,36 0/0 (en volume) d'une solution de chlorure de manganése cristallisé. La différence au poinl de vue de la  réaction entre les deux
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REVUE DE CHIMIE INDUSTHIELLE 231
oxydes de plomb, fait supposer á  l ’auteur que le perchlo- rure de ce métal correspond plutót á la formule PbCl qu'á PbCl*. A l ’appui de cetle hvpothése, il cite les faitssuivants:1) Si on met un peu de peroxyde de plomb daos de l ’acide chlorhydrique contenant 1 / 1 0 0 0  cm . de manganése et du chlorure de plomb en solution, la colorat ionfoncée produite, disparan par agitation et le liquide prend une coloralion jaune.2) Si on traite la solution jaune obtenue par dissolution de ir.inium dans de l ’acide chlorhydrique manganifére par la solution foncée obtenue par l'action du peroxyde de plomb sur le máme réactif, cette derniére se décolore, le mélange prenant une coloralion jaune due au perchlorure de plomb.Nouveau procédó de fabrication d'acide citrique,p a r J . O iily (.P h a r m . J o u r n . ,  1902,454).L'auteur propose un nouveau procédé de fabrication du citrate de calcium avec les ju s  calcaires, basé sur ce fait que,lorsqu’on ajoute graduellement á une solution de citrate de sodium, une solution concentrée de chlorure caldque, le precipité produit d ’abord se redissout, mais forme par agi­tation un m agm a qui devient a chaud cristallin.En petit le procédé est appliqué de la maniere suivante: On dilue 50 cc. de jus de citrón concentré (contenant envi- ron 56 0/0 d’acide citrique) avec 100 cc. d’eau, on aban- donne au repos pendant une nuit, filtre les matiéres albuminoídes déposées et mélange le filtrat avec laquantité nécessaire (ou un léger excés) de chlorure de calcium en solution concentrée. Le mélange est ensuite neutralisé avec une solution d’acide caustique, on mélange bien et la matiére páteuse est bien lavée sur un filtre avec de l’eau chaude, afín d’en séparer le chlorure de sodium formé etle  chlorure de calcium en excés.Le citrate de calcium résiduel est décomposé á chaud avec quantité calculé d'acide sulfurique (densité = :  1,7) le sulfate de calcium filtré; le filtrat chauffé pour une nouvelle précipitation de sulfate de calcium entré en solution, enfin décoloré au noir animal, préalahlement débarrassé des phosphates contenus. L ’acide citrique est isolé par cristal- lisation.L ’auteur prétnnd que ce procédé est plus simple et plus économique que l ’ancien ; son rendement. est voisin de celui prévu théoriquement, et le produit oblenu est de qualité supérieure.Filtration de l ’eau á travers le sable et la  terreglaise, par W . Sphinq (Ann.  S o c . (icol. Belgique.29, méin. 17-48).Les observations de l'auteur l’aménent au conclusions suivantes ;La vitesse de circulalion de l'eau á travers le sable, dans le sena horizontal n'est pas ¡nversement proportionnelle á l ’épaisseur du filtre, ni directement proportionnelle á la pression,

Dans les colonnes filtrantes épaisses, l ’effet de la pres­sion va graduellement diminuant et finalement le mouvement de l’eau n'est dú qu’au degré d’imbibition d é la  substance filtrante.L ’effet d’ une lorie pression, disparad également au del A d'une certaine distance, par conséquent une pression lócale sur un filtre de sable n’est pas transmise á une distance considérable. Dans le cas d'une filtration dans le sens verti­cal, on ne peut obtenir des résultats concordants, que dans le cas oú les grains de sable sont uniformes, puisque sous l'intluence de la circularon de l'eau dans le sens vertical, les fines particules du sable remontent vers la surface et entravenl ainsi le mouvement de l’eau.S i l ’eau qui filtre contient de l’air, ee dernier adhére par place aux grains de sable et entrave considérablement la filtration. L’écoulement d'un filtre vertical décrolt avec son épaisseur.seulement lorsque la pression atteinl une certaine forcé ; si la pression est faible, la  quantité d ’eau tiltrée augmente avec l'épaisseurdu filtre, puisque l’effet du poids de la colonne d’eau devient prépondérant. L'élévation de la  température augmente le rendement du filtre ; une aug­mentaron de 30° est toutefois nécessaire pour doubler ce rendement.Traitement des jus sucres par l ’aluminium enpoudre et le sulfite d’ammonium, par Hesson
( B u l ! ,  d e  l 'A s s o c .  d e s  C h .  de S u c .  et d e  D i s t . ,  1902,1255-1258.Ce traitement a pour but la décoloration et l’épuration des ju s . La purification résulte du déchaulage et la décolo­ration de l’aclton réductrice del'hydrogéne naissant engen­dré en milieu ammoniacal destiné á l’origine aux ju s , aux sirops, á cause de l'attaque du cuivre des appareils de concentration par les liqueurs ammoniacales.La concentration du jus (non soumisau traitement amino- niacal) en présence d’aluminium divisé présente des avan- lages surlesquels ¡ I v a  lieu d'insisler.Vu i’état de división de l’aluminiumet la pression réduite qui existe á l'intérieur des appareils de concentration, l'action du métal sur les jus est acorde, les particules du métal ne pouvant plus étre isolées pour une enveloppe d’hvdrogéne adnérent.On constate une remarquable décoloration et épuration et grdce au léger dégagement gazeux qui accoiripagne l’action progressive et continué du métal, l’ébullition et par suite la  concentration est facilitée. Enfin l ’aluminium ou mieux ses alliagesagisseutcomme désincrustant et empáche la formation de dépdts sur les parois de l'appareil; le precipité reste en suspensión et plus tard est retenu par les filtres des sirops.H uile de Carthame, par N .T ylaikow  ( C l ie m . R e o .  F e l t .  <i H a r z  I n d . ,  1902, 106.Le carthamus tinctorius originaires des Indes Orientales, est cultivé au Caucasse et dans le Turkestan et fournit
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232 REVUE DE CHIMIE INDUSTRIBLLE
l’huile ele ses gCaifléS el une matiére colorante la carlha- mine.L ’huile a une saveur agréuble, et est de valeur supérieure, lorsqu’elle esl exlraile des graines écossées. Ces graines conlienneut environ25 0/0 d'hüile, dout on ne peut exlraire que 47 á 1 8  0/0 au inoyen des presses liydrauliques.L’huile de Carlliame a une couleur jaune^vive el un goQt tres semblableít l'huilede tournesol, aux meilleures qualilés de laquelle, elle peul étre commercialeraenl asslmllée.La culture du carlliaine est tres lucrnlive ; de plus córame il est moins sujel que le tournesol á l’ inllueuce du clitnatel des insectes, son extensión est probable.Deux sortes d'huiles ont été essavées ; une obtenue par pression, l’autre par exlraction avec de l ’éth er:Par Par pression exlractionDensité á 0o C .................................. 0,936 0,934á lo» G.................................... 0,916 0,925Indice de refraction ál6°(Abbe) 1,477 1,477Oxygéne absorbo apres 2 jours (Essai de Livaelie). 6,4 0/0 _Indice de Itoottstorfer . . . . 472 194Indice de I le h n e r ........................ 93,87 90,78Indice d’Ió d e .................................. 126. 130Indice de Reichesl-Meissl. . . 0,88 0,09G lvcérin e........................................... 11,91 13,95Indice d a c id e .................................. 10,39 1,23Eau......................................................... 0,33 —
P récip itation  électrolytique de l'o r , par E. D. KENHALL(Eug. and Mining Journ. 1902, 700).La solution diluée de l'or dans le cyanure contient unvase poreux dont les parois extérieures sont gandes de niorceaux de charbon dur, ¡i travers la couche duquel e le liltre lentement, et qui constilue la cathode d'une cellule éleclrolytique. line plaque de charbon constituant l ’anode est immergée dans une solution de soude caustique conte­nue dans le vase poreux. Par le passage du courant (15 volts) les evanures soubles sont électrolysés, le cyanogéne est absorbé par la soude caustique et l'or se dépose sous une lorme pulvérulenle dans el á travers la  cathode. Lors- qu’une quantité notable d’or a été déposée, les Solutions sont soulirées des deux comparliinenis de la cellule et on substilue au charbon anodique, une plaque de charbon argenté et plombaginé. Le courant est renversé et on t’uit arriver une solution concentrée de cyanure de potassium a travers la cellule, traversanl successivement les comparti- rnents anodique et cathodique. Dans ces condilions l'or adhérent au charbon en fragments constituant mainlenant l’anode est dissous et est déposé sur la cathode matallieée dans le vase poreux.S . tí. Christy adéveloppé les avántages de ce raode opé ratoirn aux termes suivants : une iustallation produisant 6000 trovoz (48 k g . 660) d’or en 30 jours dans les condi- tions normales, distribue ce metal sur une surface de cathode de 1.200 pieds narrés en une pellicule de 0,00033

inclu d’épaisseur ; par redissolution et reprécipitatioti, cet or peut étre recueilli sur une surface ne dépassant pas 40 pieds carrés, correspondant a une épaisseur de couche de 0 ,0 iinclu s.Voir aussi Pfleger, Brevets auglais 23.557, 4894 et 16.736 et 16.737, 1806; J o u n i .  o f  th e S o c . o / 'c h e m . /mi., 1896, 119 el 601.
B iscu it de porcelaine, H . Hegemánn (S p r e c h s a a l , 1902, 35, 313 ; C h e m . Z e i l . ,  1902, 40; R e p . ,  145).L ’auteur examine la composition de divers biscuits et du choix de cette derniére suivant les condilions que doit remplir le produit.L ’auteur recommande surtout le brovage trés minutieux de la masse, afín d’éviter une porosité trop accentuée et la formation au moulle, sur le biscuit blanc de taches.Le danger est surtout grand pour les mélanges conienant beaucoup de sable, qui en cas de broyage imparlait peu- vent dounerdes produits insuffisamraent conipac.ts.Les masses riches en kaolin et pauvres en quartz, ont une struclure line, semblable au marbre ; par exemple une composition contenanl 50 parties de Kaolín, 35 p. de íeld- spath, 45 p. de quartz.On obtient un produit particuliéreinenl résistanl avec :46, 2b p. de Kaolin, 38,5 de feldspath et 15,25 de qifartx. La températuredecuisson pour ces mélanges correspond 
¡i la raontre de Seger 12.A p p lica tio n  des cou leu rs sur m arbre, p ierres ou m atiéres sem b lab les, W . G . R oach el A . G . R oach de Cincinnali (U . S . P u l . ,  700.090. -  13 raai 1902).ChaUffer ces matiéres vers 212° Fahrenheit et appliquer les coloranls en solution dans de l’huile de houille.Les couleurs ainsi dissoules, pénétrent dans les pores du marbre cbautle, dont la suidace est ensuite revótue de paraffine fixant les couleurs.
H uile  pour rou ge ture, F uhtii (Faerber-Zeit, 1902, 149-150 et 166-170).L ’auteur constate que le rouge-ture oblenu par le procédé rapide est souvent souillé par des taches dues á un mordant de fer, tundís que les lissus Leints d’aprés l’ancien procédé sont exempts de ce délaut.Ces laches de fer se dislinguent de celles dues ii la chaux, de couleur brun-noiriUre, par leur plus grande résistance aux agenls de l’air, et sont altribuables á la présence de coinposés ferriques.On peut les prevenir par l’adjonction de réducteurs au bala de mordariijage, comine par exemple le chloruresl.au- neux, le bisulfite de sodium, l'acétaldéhyde, l’Ucide arsé- nicux, etc.L'addilion de 6 k il. de chlorure slanneux i  1.5000 ldres de solution de sulfate d’ulumiuium á 5° tíé esl sulllsaule: 

Ge traitement n’empCche pas toutefois la produclion de
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taches bleues, dues ¡V la préparation imparfaite de l’huile sulfurique tournante.Les meilleurs resultáis sout obténus avec une huile (ricin, olive ou oléiup) soumise á l'aetiou de l’acide sulfu- rique á 06° Bé (1 p. acide pour 5 p. d’huile) á la lempéra- ture ordinaire, pendant 12 a 24 heures.Dans ces conditions 20 0/0 environ de l'acide se combi- nant avec l'huile. L'huile sull'uriqtie ainsi oblenue est einplovée le plus éconorniquement sous forme de sel potas- sique, qu'on obtieriL par trailernent de l'huile sulfurique par uu excés de 5 0/0 de potassc en solulion et classiflcation ultérieure de 1’éniulsion avec de l'ammoniaque.Le fil travaillé dans cette solulion, absorde toute l'huile el il n’en reste que des Iraces dans le bain épuisé.Cet effet n’esl pas díl a l'influenoe du sulfate potassique en présence mais á la faible sublililé du sel potassique de l ’huile sulfurique dans la solulion alcaline.Procede pour nettoyage de la laine, E. Maertens, áProvidence, Rhode Island (Etats-Uuis) U. S . Patent,698.207 á 098 211, 22 avril 1902).La laine ayant été soumise á l’action d’un dissolvant volá­til, etretenant un peu de ce dernieresl frailee par un acide dilué ou par une solution saline acide (préparée par exem- ple avec de l'acide sull'ureux, sulfurique, oxalique ou chío- thydrique, du sulfate ou du cblorure d’aluminium, de l’hy- posulfile alcalin, des hvdrosulfites ou bisulfites), aíin de décomposer les savons gras présents, et d’enlever par l'ac- tion du dissolvant volátil des acides gras libérés, de détruire la matiére colorante etd'extraire toutes lesaimpu- retés chimiques ». Quan i la laine traitée est tres chargée en savons naturels, potassique, avanl le traitant par la liqueur acide.Le procédé de traitement de la laine par les dissolvants volatils et des Solutions salines (chlorure de sodiurn, sulfate sodium, etc.) s'ellectue d’abord par la circulation de ces liqueurs des vases ou des récipients d'emmagasinement, ensuite en les expulsant de la laine traitée, en évitant la formation d'écume dans les appareils par la forination d’émulsion, lors de la récupération des dissolvauts. Ou emploiera des acides dilués ou des Solutions salines addi- tionnées d’acides pour réaliser la preiniére et la troisléme partie de cette opéralion.La laine qui aprés extraction par les dissolvants volatils des corps retiendrait encore des savons naturels ou des composés potassiques, est soumise á un luvage avec une solulion de sel ordinaire, ou d’acide sulfurique ou de ces deux composés, afín d’éviter sur la libre, la précipitation de savons ou autres composés insolubles dans le dissol­vant employé et éviter l’émulsioo, lorsqu'on déplace le dis­solvant au moyen de l’eau. La laine est ensuite lavée aven de l'eau ets’il subsiste des matiéres grasses, avec une solu­tion alcaline ou du savon.La laine estd'abord débarrassée des savons potassiques, pressée, rinode avec de l ’eau, de nouvouu presBée et traitée
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par une solution de sel ordinaire, OU d’acide sulfurique óu des deux composés.Ou l'épuise ensuite 4 l'ctat humide avec un dissolvant volátil et lavé de nouveau avec de l'eau ou traité par du sel ou une solution acide. Finalement l’acide conlenu dans la laine est neulralisé etofi lave á l’eau.La plus grande partie des savons et des seis potassiques naturellement présents, est déplacée par lavage á l’eau ; la laine est ensuite imprégnée avec une solution saline ou acide (préparée avec du cblorure de sodium, du bisulfatede sodium, de l'acide sulfurique ou de l'acide oxalique) afín d’éviter une émulsion ultérieure; puis épuisée avec un dissolvant volátil, doul la plus grande partie est récupérée par turbinage, passage ou déplacement avec de l'eau et le reste chassé par chauffage, vaporisage ou traitement par vapeurs du dissolvant, sous pression réduite.Sur le dosage de l ’acide phosphorique par l'eaude ¡baryte, J . C avam er ,  Ztsclir. aug. Clt., 1902. 10(Extrait du Bull. Soc. Ch. 25/26 796).Avec une solutioh de baryte étendue BaO par litre^en employant le métbylórange, la solution reste limpide et le virage se fait nettement quand 1 II est neulralisé. Avecune solution plus concentrée ^  BaO par litre  ̂ le virageest encore net ala condition que le precipité se redissolve dans la liqueur acide. Comme indicateur on peutse servir du paranitropbénol. Si fon se sert de la phénolpbtaléíne rl faut, d'aprés Joly (C. R . 102. 318.), ajouter BaO jusqu'á obteution d’un dépót gélatiueux de (PO+)s Ba3. Par fagi- lation celui-ci se transforme en phosphate bibasiquecristal- lin ; puis on continué le dosage jusqu'á coloration rouge persistante.On peut encore, en présence de inélhylorange, aller jus- qu’ü coloration jaune; on fait bouillir la solution limpide. Le dépót cristallin du sel bibasique se fait et on termine le tilrage en présence de phénolphtaléíne.Recherche qualitative de l ’arsenic dans les acidesclilorliydrique et sulfurique, S egiiei. et W ikander,

Ch. Z .,  1902. 5. 50.On opere sur HCI concentré et sur SO‘ll! á 45 Bé en précipitaht As par KI á l’étatde As I3. La présence de chlore libre ou cblorure de l'er empáche la réactiou. Dans l’acide sulfurique ou évite la réactiou génante du plomb en ajou- tant IICI concentré. La máme réaction décéle laprésencedu mercure dans SO'IP. On ajoute á quelques cm> d’acide quelques gouttes de KI concentré. On a encore une colora­tion jaune pour une teneur de 0,01 gr. As par litre.Dosage du perclilorate dans le salpétre du Cihili,G hi.m.m, Ztsclir. aug. Cli., 1902, 11 (Extrait de Ch. Iiui.25. 476).Ou chaulfe le mélange du 20 gr, salpétre et 3 gr,
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bioxvde de manganése finement brové pendant 1 heure sur le cartón d’ainiante. On lessive á l'eau et dose l’excédent de chlorure. 11 n’v a pas de perte deehlorure.Dosage du glycogéne, A. Bujard, Zlschr. aug. Ch., 1902. 12 (Extrait du Z . f. Unters. der nahrungs-und 

genuss mittel, 4. 781.On dissout la viande dans la potasse alcoolique h 8 0/0.On dilue avec de l’alcool á 30 0/0 ; filtre el lave. Le pré- cipité est redissous dans la lessive á 8 0/0, filtré acidulé par OH*0'- et reprécipité parl'alcool.Sur la róaction de Halphen dans l ’liuile de coton,
Ch. Z ., 1902. n» 1. 10Quoique le mécanisme de cetle réaction soit encore inconnu, il a cependant des analogies avec. l’action du sou- fre sur les aldéhvdes ou les cétones. Cette réaction peut se faire selon deux cas, suivant que la sullaldéhyde ou cétone se transforme en composés ysulfurés et H!S selon les lor- mules :1) 2Q5H,o05 4- s  =  C‘Hios 4- curio*C:H'»S +  4S =  C^H'S3 +  2HsS ou que le soufre se régénére selon les iormules:2) 2C«H‘ .COH 4- S =  C’IH.CSH +  C'WCOH 2C“H5.CSH =  C‘H’ .CH =  CH.C4R +  25Les premiéres lignes correspondent á la coloration rouge de Halphen, tandisque les deuxiéraesindiqueraient la déco- loralion au soled.La production de HSS dans la réaction de Halphen appuierait en faveurde la prendere formule. Si ladeuxiéme formule était vraie aussi, une petile quantilé de soufre doit pouvoir rendre inactive une grande quantité d huile. l’ our élucider ce point, l’auteur a exposé 17 mois au soled 2 flaconsde 100 gr. d'huile dansl’un desquels étaient ajoutés 2 mgr. de tleur de soufre. Aprés ce temps il n'v avait pas de H*-S.La réaction de Halphen donna une coloration correspon­dan! á un mélange d'huile d’olive avec 20 0/0 d huile de coton dans les 2 (lacons.D'autre part une quantité suffisante desoufre rendl’huile de coton totalement passive au réactif d'Ilalphen. L’auteur conclut que la réaction selon la formule 2) ne se produit pas, el que la disparition de H2S est due á la décomposi. tion au soleil.La composition de la  turquoise. — The Enginecr- 

ing and Mining Journal, 29 mars 1902, p. 447.La constitution de la turquoise paraittrés uniformed’aprés le prof. S. L. Peufield qui trouve un argument sérieux contre l’opinion de M. Prof. Clark, de Washington, qui admet un mélange de phosphaté de cuivre et d'alumine. L'hydrogéne se trouve á l’état d’hydroxyle et non á l’étal d'eau de cristallisation, car ü une chaleur peu élevée, il n’y a pas expulsión d’eau,

En combinant le fer et l’aluminium avec deux hydroxvles pour former les groupes univalents Fe (OH)_etAl (OH)5, et le cuivre avec un hvdroxyle pour former Cu (OH) la pro- portion est bien établie entre le phosphore et la somme tt de ces trois groupes additionuée de l’excés d’hydrogéne.Le rapport R á P est d’environ 3,02, rapport qui repré­sente celui du phosphore á l'hydrogéne dans l’acide ortho- phosphorique HPsO‘ . La turquoise peut alors étre regardée comme dérivantde l'acide orthophosphorique dans lequel les atomes d'hydrogéne sont sur une grande échelle remplaces par les radicaux univalents Al (OH)5, Fe (OH)5 et Cu (OH).L. F.
BREVETS D’ INVENTIONPar suite de l’arrélé ministériel du 31 mai 1902, la direc- tion de la Revue de Chimie Industrielle est, á son grand regret, obligée de suspendre, le compte rendu des brevets d’inventions délivrés á partir du mois de jan- v’er 1902.Voici, en effet, la teneur de l'article X de l’arrété minis­tériel précité :qo — « Lorsque la demande d’uu brevet auraété reconnue réguliére, ce brevet sera délivré par un arrété du Ministre diTcommerce et de l’ lndustrie, constatant la régularité de ladite demande. Des que l'arrété aura été rendu, il en sera donné avis au demandeur par la direction de V O f f i c e  n a l i o -  

n a l  d e  l a  P r o p r i é l é  i n d u s t r i e l l e  qui transmettra, en máme temps. les piéces a l’Imprimerie Nalionale pour qu'elles soient imprimées conformément á l’article 24 de la loi du 3 juillet 1844. modilitíe par la loi du 7 avril 1902. Cet avis contiendra l'indicatiou de la date de l’arrété et du numéro donné au brevet. 11 sera procédé de méme pour les certifi- cats d'addition ».go__ ,, Lorsque la description et les dessins du brevet,
oj cerlificat d'addition, seront imprimés, une ampliation de l’arrété minisLérielle précité, a laquelle sera annexé un exemplaire imprimé de la description et des dessins dépo- sés, sera expédiée au demandeur; á partir du jour de cette expédition, la description et les dessins imprimés pourront étre consultés á la direction de l’O/'/ice national de la Pro- 
prtelé industrielle.Les brevets á partir du n« 317.502 seront mis á la dispo- sition du public au fur et á mesure de leur impression ; nous suspendons-donc, forcémeut, l'analysede nos brevets pour la reprendredés que nous pourrons obtenir du mims- tére la communication des brevets nouveaux.L. de la Roque.

Le directeur-gérant : Bernard T1GNOL.
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